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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

DC3 

 
Le formulaire DC3 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou 
accords-cadres pour présenter leur offre. Il est conseillé aux acheteurs publics d’adapter l’objet de la consultation et le code 
CPV principal figurant à la rubrique A ainsi que la rubrique D avant de mettre le DC3 à la disposition des candidats dans les 
documents de la consultation. 
En cas d’allotissement, le candidat remplit un document par lot auquel il soumissionne. 
Le candidat remplit un imprimé pour chaque offre variante ou chaque offre avec prestations supplémentaires ou alternatives. 
En cas de candidature groupée, un document unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 

 

A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement. 
 

����  Objet de la consultation : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 

 
Marché de traitement de la végétation et de scarification des atterrissements – Année 2011 
 

����  Code CPV principal :  
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 
services sylvicoles (77200000-2) 
 

����  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 

 
 

 au lot n°6 de la procédure de passation du marché public ou de l’accord-cadre (en cas d’allotissement) :  
(Indiquer l’intitulé du lot tel qu’il figure dans l’avis d'appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 

TRAITEMENT DE LA VEGETATION EN VALLEES DE LA LANDE ET DU RUISSEAU DES ALOBRES 
 

 
 à l’offre de base. 

 
 
 
 

                                                   
1
 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
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B - Engagement du candidat. 
 

B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes.) 

 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public ou de l’accord-cadre suivantes, 

 CCAP pièce n°2 commune aux lots n° 1, 3, 4 et 6 

 CCAG : fournitures courantes et service (CCAG FCS) dans sa version mise à jour le 19 Janvier 2009  

 CCTP pièce n°3 du lot n°6 

 Autres :…………………………………………………………………………………………… 
 
et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 

 Le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 
(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 

 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 
(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 

 
 
 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET. Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement 
et coordonner les prestations.] 

 
 
 
 
 
 
 

 

- à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 
   aux prix indiqués ci-dessous : report du montant total indiqué au DPGF : 

 Taux de la TVA :  
 Montant hors taxes

 
: 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 
Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC: 
Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 
Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 
ET  
            aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document : Bordereau des Prix Unitaires 

du lot N°6. 
 
- à respecter les délais indiqués dans les Cahiers des Clauses Administratives Particulières : du Lundi 03 Octobre 
2011 au Vendredi 09 Décembre 2011. 
 

 OUI           NON 
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B2 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 

 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint Désignation des membres  

du groupement conjoint 
Nature de la prestation 

Montant HT  
de la prestation 

   

   

   

   

   

 
 

B3 - Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

 

����  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 

����  Numéro de compte : 
 
 
 

B4 - Avance (article 87 du code des marchés publics) : 
 
Je renonce au bénéfice de l'avance :      NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

 
 

B5 - Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

La durée d’exécution du marché public est celle prévue au dossier de marché public (date de début d’exécution 
prévue postérieure à la date de notification). 
 
 

B6 - Délai de validité de l’offre : 
 
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la consultation, la 
lettre de consultation ou l'avis d'appel public à la concurrence. 
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C - Signature de l’offre par le candidat. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

D - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

�  Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 

 
SYNDICAT MIXTE ARDECHE CLAIRE 
Allée du Château – 07200 VOGUE 
Tél : 04.75.37.82.20./Fax : 04.75.37.82.22. 
Courriel : contrat.riviere@ardecheclaire.fr 
 

����  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 

 
Monsieur Pascal BONNETAIN, Président du Syndicat Mixte Ardèche Claire, est le représentant de la collectivité, 
compétent pour signer le marché. 
 
 

���� Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics 
(nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
Monsieur Pascal BONNETAIN, Président du Syndicat Mixte Ardèche Claire 
 

����  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 

 
Monsieur le Percepteur de Vallon Pont d’Arc, Receveur du Syndicat 
Trésorerie 
29 Bd Peschaire Alizon 
07150 Vallon Pont d’Arc 
Tél : 07.75.88.03.57. 
 

����  Imputation budgétaire : 
Budget : équipe 

Section : fonctionnement 

Article budgétaire : 611 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 

La présente offre est acceptée. 
 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou OUV4) ; 

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché (ou OUV5) ; 

 Autres annexes (A préciser) : Bordereau des Prix Unitaires lot n°6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 
 
 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

habilité à signer le marché public ou l’accord-cadre) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 15/09/2010. 
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ANNEXE 1 : bordereau des prix unitaires 

 

 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

     

LOT N° 6 : traitement de la végétation en vallées de la Lande et du ruisseau des Alobres 

     

Numéro Désignation unité 
Prix unitaires 

HT (€) 
Prix unitaires TTC 

(€) 

EVACUATION DU BOIS 

01 

Chargement et évacuation de bois vers un site 
de traitement ou de valorisation par 

l'intermédiaire d'un porteur (4x4 ou 6x4) équipé 
d'une grue de chargement (préciser le volume 

de bois évacué par l'engin) 

…… m3     

02 

Chargement et évacuation de bois vers un site 
de traitement ou de valorisation par 

l'intermédiaire d'un porteur + semi-remorque 
équipé d'une grue de chargement (préciser le 

volume de bois évacué par l'engin) 

……. m3     

03 

Chargement de bois isolé (sous le niveau de la 
route, de l'autre côté de la rivière ...) sur un des 

engins ci-dessus à l'aide d'un engin à bras 
télescopique, équipé d'un câble ou de tout 

autre moyen approprié 

……. m3     
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ANNEXE 2 : formulaire DC4 déclaration de sous-traitant 



 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMP LOI 
Direction des Affaires Juridiques  

DC4 – Déclaration de sous-traitance (référence de la consultation) Page :  1 / 5 
 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE 1 

DC4 

 
Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les candidats ou titulaires de 
marchés publics ou d’accords-cadres pour présenter un sous-traitant. 
Ce document est fourni par le candidat ou le titulaire au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice soit au moment du 
dépôt de l’offre soit après le dépôt de l’offre. 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l ’entité adjudicatrice). 
 
�  Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 
 
 
 
 
 
� Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics 
(nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas 
d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 
 
 
 
 
 
 
C - Objet de la déclaration du sous-traitant. 
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue : 
(Cocher la case correspondante.) 

 une annexe à l’acte d’engagement remis par le candidat ; 

 un acte spécial portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement ; 

 un acte spécial modificatif ; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance du …………. . 
 
D - Identification du candidat ou du titulaire du m arché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat ou du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises candidat 
ou titulaire, identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les 
prestations.] 
 
 
 
 
 

                                                        
1 Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
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E - Identification du sous-traitant. 
 
�  Nom commercial et dénomination sociale du sous-traitant, adresses de son établissement et de son siège social 
(si elle est différente de celle de l’établissement), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie et 
numéro SIRET : 
 
 
 
 
 
�  Forme juridique du sous-traitant (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, 
etc.) : 
 
 
�  Numéro d’enregistrement au registre du commerce, au répertoire des métiers, au centre de formalité des 
entreprises : 
 
�  Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le sous-traitant : (Indiquer le nom, prénom et la qualité de 
chaque personne. Joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le sous-traitant.) 
 
 
 
� Le sous-traitant déclare remplir les conditions pour avoir droit au paiement direct (article 115 du code des marchés 
publics) : 
(Cocher la case correspondante.)      NON     OUI 
 
 
F - Nature et prix des prestations sous-traitées. 
 
�  Nature des prestations sous-traitées  : 
 
 
 
 
 
�  Montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant :  

� Taux de la TVA : ………………………………….. 

� Montant maximum HT : ………………………….. 

� Montant maximum TTC : ………………………… 

 
� Modalités de variation des prix  : 
 
 
 
 
G - Conditions de paiement. 
 
� Compte à créditer : 
(Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.) 
 
Nom de l’établissement bancaire : 
 
Numéro de compte : 
 
� Conditions de paiement prévues par le contrat de sous-traitance : 
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� Le sous-traitant demande à bénéficier d’une avance :    NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 
 
H - Capacités du sous-traitant. 
 
Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la 
concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent 
document, par le sous-traitant pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières : 

� …………………………………………………………………………………… 
� …………………………………………………………………………………… 
� …………………………………………………………………………………… 
� …………………………………………………………………………………… 
� …………………………………………………………………………………… 
� …………………………………………………………………………………… 

 
 
I - Attestations sur l’honneur du sous-traitant. 
 
Le sous-traitant déclare sur l’honneur , en application des articles 43 et 44 du code des marchés publics et des 
articles 8 et 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 j uin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics : 
 
a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
prévues par les articles suivants  du code pénal : 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 
421-2-1, 2ème  alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2ème alinéa de l'article 433-2, 8ème alinéa de l’article 434-9, 2ème 
alinéa de l’article 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 1er et 2ème alinéas de l'article 441-8, 441-9, 
445-1 et 450-1 ; ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre 
Etat de l’Union Européenne ; 
 
b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue par 
l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union 
Européenne ; 
 
c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 d u casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 et 
L. 8251-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 
d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 
 
e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure équivalente régie par 
un droit étranger ; 
 
f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans 
justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de 
l’accord-cadre ; 
 
g) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à 
cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente 
consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 
ou l’organisme chargé du recouvrement ; 
 
h) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au 
regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés ; 
 
i) que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 
et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats emploient des salariés, conformément à l’article 
D. 8222-5-3° du code du travail), pour le candidat individuel ou membre du groupement établi en France ; 
 
j) fournir à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 3243-1 du code du 
travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou membre du groupement établi ou domicilié à 
l’étranger ; 
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k) que les renseignements fournis en annexe du présent document sont exacts. 
 
J - Cession ou nantissement des créances résultant du marché public. 

(Cocher les cases correspondantes.) 
 

 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial ; le titulaire établit qu'aucune cession 
ni aucun nantissement de créances résultant du marché public ne font obstacle au paiement direct du 
sous-traitant, dans les conditions prévues à l'article 116 du code des marchés publics, en produisant en 
annexe du présent document : 

 l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été délivré, 
OU 

 une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. 

 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif : 

 le titulaire demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à 
l'article 106 du code des marchés publics qui est joint au présent document ; 

OU 

 l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le 
nantissement de créances concernant le marché public est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle 
au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement 
soit possible. Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au présent document. 

 
K - Acceptation et agrément des conditions de paiem ent du sous-traitant. 
 
A   , le      A   ,  le 
 
Le sous-traitant :  Le candidat ou le titulaire : 
 
 
 
 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice, compétent pour signer le marché, accepte le 
sous-traitant et agrée ses conditions de paiement. 
 
A   , le 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice : 
 
 
 
 
 
L - Notification de l’acte spécial au titulaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour :  
 

 
En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé 
de réception :  
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et 
signé par le titulaire.) 
 
 

En cas de remise contre récépissé : 
 
Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du 
présent acte spécial : 
 
A                                            , le 
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Date de la dernière mise à jour : 24/09/2010. 



 

 

 

 
Maître d’Ouvrage 

 
 
 
 

Syndicat Mixte Ardèche Claire 
_____________ 

 
 
 
 

 
Allée du Château – 07200 Vogüé 

Tel : 04 75 37 82 20 / Fax : 04 75 37 82 22 

 
 
 
 
 

 

MARCHE DE TRAITEMENT DE LA VEGETATION ET 
DE SCARIFICATION DES ATTERRISSEMENTS 

_____________ 
 

ANNEE 2011 
 

 
 

 

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 
(DCE) 

  _____________ 
 

PIECE N° 2  
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 

PARTICULIERES (CCAP) 

 

 
 
 

LOTS N°1, N°2, N°3, N°4 ET N°6 
 
 
 
 
 
 

JUILLET 2011 
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Article premier : Objet du marché - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 

 
Le marché régi par le présent cahier des clauses administratives particulières est un marché de 
service concernant  le traitement de la végétation et la scarification des atterrissements pour l’année 
2011 sur le territoire du Contrat de Rivière Ardèche et affluents d’amont. 
 
Le Contrat de Rivière « Ardèche et affluents d'amont » concerne l'Ardèche et ses affluents d'amont, 
soit un territoire de 1220 km

2 
et 77 communes réparties sur les départements de l'Ardèche et du Gard. 

Il propose un programme d'actions pour la période 2007-2014, visant 4 grands objectifs :  
� Atteinte du bon état des masses d'eau 
� Equilibre entre activités sportives et de loisirs et préservation des milieux aquatiques 
� Gestion des étiages 
� Gestion du risque crue. 
 
Dans le cadre de l’objectif d’atteinte du bon état des masses d’eau du Contrat de Rivière « Ardèche et 
affluents d'amont », le Syndicat Mixte Ardèche Claire assure la maîtrise d'ouvrage des programmes 
de traitement de la végétation des rivières Ardèche – Lignon, Fontaulière – Bourges – Pourseille, Ibie 
et Auzon – Claduègne, inscrits en tant qu’actions prioritaires au contrat de rivière Ardèche et affluents 
d'amont.  
 
La description des prestations et de leurs spécifications techniques est indiquée dans les cahiers des 
clauses techniques particulières (C.C.T.P.) 
 
A défaut d’indication dans l’acte d’engagement du domicile élu par le titulaire à proximité des 
prestations, les notifications se rapportant au marché seront valablement faites au Syndicat Mixte 
Ardèche Claire, jusqu’à ce que le titulaire ait fait connaître à la personne responsable du Marché 
l’adresse du domicile qu’il aura élu. 

1.2 – Décomposition en lots et en tranches 

 
Les prestations relatives au présent marché se décomposent comme suit : 
 
Tranche ferme : 
Lot N°1 : Traitement de la végétation : Hautes Vallées de l’Ardèche et du Lignon 
Lot N°2 : Traitement de la végétation : Vallée de l’Ardèche de Meyras à Aubenas.  
Lot N°3 : Traitement de la végétation : Vallées de l’Auzon, de la Claduègne et de l’Ibie. 
Lot N°4 : Traitement de la végétation avec débardage à cheval : Vallées de la Fontaulière, de la 
Bourges et de la Pourseille. 
Lot N°5 : Scarification des atterrissements : Vallée de l’Ardèche. 
 
Tranches conditionnelles : 
1. Lot N°1 : Traitement de la végétation : Hautes Vallées de la Fontaulière, de la Bourges et de la 
Pourseille. 
2. Lot N°6 : Traitement de la végétation en vallées de la Lande et du ruisseau des Alobres. 
 
Le présent cahier des clauses administratives particulières concerne les lots N°1, N°2, N°3, N°4 et 
N°6. 
 
Affermissements des tranches conditionnelles : 
- TC 1 : Lot N°1 : Traitement de la végétation : Hautes Vallées de la Fontaulière, de la Bourges et de 
la Pourseille l’affermissement est conditionné par la publication d’un arrêté préfectoral déclarant les 
travaux du programme d’entretien de la Fontaulière, de la Bourges et de la Pourseille d’intérêt 
général. 
- TC 2 : Lot N°6 : Traitement de la végétation en vallées de la Lande et du ruisseau des Alobres 
l’affermissement est conditionné par l’obtention des accords de financement et des autorisations des 
propriétaires riverains. 
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Le non affermissement éventuel des tranches conditionnelles n’entraînera aucune indemnité de dédit.  

1-3 – Modalités de reconduction 

 
Le marché est conclu jusqu’à l’entière réalisation des prestations commandées à savoir jusqu’au 09 
Décembre 2011 au plus tard. Le marché pourra cependant être reconduit 2 fois pour une période de 2 
mois si les prestations n’avaient pas pu être menées entièrement d’ici le 09 Décembre 2011 du fait 
d’évènements ne dépendant pas de la responsabilité du titulaire. 
Si il y a reconduction du marché, la reconduction est notifiée par écrit en recommandé avec accusé de 
réception au titulaire, deux semaines avant la date prévue de fin d’exécution du présent marché. 
La non reconduction du marché par le pouvoir adjudicateur ne constitue pas une résiliation du 
marché. Elle met fin au marché, sans indemnité pour le titulaire. 

1-4 – Sous-traitance 

 
Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché, provoquant 
obligatoirement le paiement direct de celui-ci pour des prestations supérieures ou égales à 600 € TTC 
(article 115 du code des marchés publics). 
L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées 
par le pouvoir adjudicateur. 
L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondant est 
possible en cours de marché selon les modalités définies aux articles 112 à 117 du Code des 
marchés publics et à l'article 3.6 du CCAG FCS. 
Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du 
projet d'acte spécial ou de l'avenant : 
- une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'article 43 du Code des marchés publics ; 
- une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq 
dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions 
visées aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du code du travail. 
Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et 
risques de l'entreprise titulaire du marché (Article 32.1 du CCAG FCS). 

Article 2 : Pièces constitutives du marché 

 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

2.1 – Documents particuliers 

 
• Pièce n°1 : Acte d'engagement (A.E.) et annexes ; 
 
• Pièce n°2 : Présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) et annexes ; 
 
• Pièce n°3 : Cahier(s) des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et annexes ; 
 
• Pièce n°4 : Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) 
 
• La proposition détaillée du titulaire : mémoire technique y compris le reportage photographique 

chantier par chantier demandé à l’appui de son offre, programme d’exécution des travaux 
(calendrier à titre indicatif), liste des sous-traitants mise à jour et liste du personnel (composition 
des équipes amenées à travailler sur les chantiers avec attestation de formation aux travaux de 
bucheronnage le cas échéant) mise à jour mensuellement, références de prestations similaires.  

 

2.2 – Documents généraux 

 
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois de notification du marché à 
l’entreprise. 
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• Cahier des clauses administratives générales fournitures courantes et service (CCAG 
FCS) dans sa version mise à jour le 19 Janvier 2009 ; 

 
• Code des marchés publics ; 

 
• Code du travail en particulier la quatrième partie dédiée à la santé et à la sécurité au 

travail. 
 

• Normes françaises et européennes applicables aux équipements de protection individuelle. 
 
Ces pièces étant de notoriété générale, ne sont pas jointes au présent marché. 
 

Article 3 : Prix et modalités de règlement 

3.1 – Répartition des paiements 

 
L'acte d'engagement indique ce qui doit être réglé à l'entrepreneur titulaire et à ses sous-traitants. 

3.2 – Contenu des prix : Modalités d’établissement des prix 

 
Le titulaire est réputé, par le fait même de son acte d’engagement, avoir pris connaissance de la 
nature et de l’emplacement des prestations à réaliser, des conditions générales et locales, et 
particulièrement des conditions physiques relatives au lieu des travaux à savoir accès, topographie, 
aux caractéristiques des installations et équipements nécessaires au début et pendant l’exécution des 
prestations, et à tout autre élément pour lesquels des informations peuvent être raisonnablement 
obtenues et qui pourraient en quelque manière influer sur les prestations et les prix. 
D’une manière générale, les frais engendrés par des équipements, aménagements et travaux, jugés 
nécessaires ou utiles par l’entrepreneur et supplémentaires, même agréées par le maître d’ouvrage, 
pour installer le chantier ne sauraient donner lieu à révision des coûts. 
 
Les prix tiennent compte : 

-  des dépenses de main d'œuvre, de fourniture et de transport des matériaux, 
-  des frais généraux et de direction, 
-  des impôts et taxe hormis T.V.A., 
-  de la marge pour risques et bénéfices, 
-  des divers et imprévus. 

 
Des dépenses relatives : 

-  à l'aménagement et à l'entretien des voies d'accès aux chantiers, 
-  à l'alimentation en eau, énergie et téléphone du chantier, 
-  au respect des règlements d'hygiène et de sécurité, 
-  à la modification éventuelle du planning d'exécution des travaux. 
 

Les prix sont hors T.V.A. et sont établis en considérant comme normalement prévisibles les 
phénomènes atmosphériques (vent, gel, neige, pluie ou crue) lorsqu’ils ne dépassent pas les seuils de 
classement en intempéries au sens de l’article L5424-8 du Code du travail. 
 
Ce marché est un marché à prix mixtes comportant : 

- des prestations ordinaires et prévisibles rémunérées forfaitairement selon les montants 
indiqués sur la pièce n°4, décomposition du prix global et forfaitaire, 

- des prestations non prévisibles prescrites au titulaire par un bon de commande selon les 
besoins déterminés et rémunérées selon les prix indiqués en annexe à l’acte d’engagement, 
bordereau des prix unitaires. 

 
Concernant les prestations ordinaires et prévisibles, elles seront payées conformément aux prix 
indiqués dans le DPGF.  
Remarque : Le métré indiqué à la D.P.G.F. (décomposition du prix global et forfaitaire) ne correspond 
pas à une mesure exacte du linéaire à traiter mais à une estimation à plus ou moins 10%. Les plans 
fournis ont une valeur indicative mais se veulent cependant le plus précis possible afin de permettre 
une bonne appréciation du travail demandé. 
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Les prix indiqués au bordereau des prix unitaires seront appliqués au nombre éventuel d’unités 
déterminées par chantier en fonction des besoins non prévisibles pouvant se présenter lors de 
l’exécution. En effet, concernant l’évacuation des produits de coupe, il est possible mais non prévisible 
qu’un propriétaire ne souhaite pas récupérer le bois lui appartenant et qu’il faille l’évacuer en raison 
des enjeux présents, auquel cas un bon de commande sera adressé au titulaire. 
Il est possible qu’aucun bon de commande ne soit établi durant le marché. 
 

3.3 – Variation des Prix 

  
Les prix sont réputés fermes et non révisables pendant la durée du marché. 
 
Les prix supplémentaires qui pourraient apparaître en cours d’exécution feront l’objet d’un avenant au 
présent marché et seront engagés par ordre de service.  
 
Il est possible que les conditions techniques initiales prévues au marché tant dans la qualité que dans 
la quantité des végétaux ou de matériaux à traiter soient modifiées indépendamment de la volonté du 
maître d’ouvrage : 

- travaux étant effectués par le propriétaire ou par un service municipal ou encore un service de 
voirie après la passation du marché, 

- crue importante ayant eu lieu suite à la passation du marché. 
 
S’il y avait modification significative des conditions initiales, l’entreprise devra prévenir le maître 
d’ouvrage avant le démarrage du chantier concerné lors de la visite de marquage du chantier. 
Ensuite, une visite du chantier aura lieu en présence du représentant de l’entreprise et du service 
technique du Syndicat Mixte Ardèche Claire. Cette visite donnera lieu à une décision du maître 
d’ouvrage quant à l’opportunité de signer un avenant ou non.  L’entreprise ne pourra pas débuter la 
prestation sur ce chantier avant la signature par le maître d’ouvrage d’un AVENANT fixant un 
nouveau prix et un nouveau délai d’exécution si celui-ci apparaissait nécessaire. Si l’entreprise 
débute l’intervention sur le chantier avant la prise de décision du maître d’ouvrage, l’entreprise ne 
pourra réclamer de supplément sur les prestations déjà effectuées, les conditions du chantier ne 
pouvant plus être constatées. 

3.4 Choix des index de référence 

L’index national de référence TP pour la révision des prix des prestations faisant l’objet du marché est 
l’index Général Tout Travaux TP01. 

3.5 Actualisation du prix ferme 

Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date (ou le mois) 
d'établissement du prix initial et la date du début d’exécution des prestations. 
Cette actualisation est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient d'actualisation (Cn) 
donné par la formule: Cn = (ln/lo * 0,875) + 0,125 
dans laquelle : 
ln = index TP du mois n 
lo = index TP du mois zéro 
 
Ce mois « n » est celui du démarrage de l’exécution des prestations. 

3.6 Application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

Les montants des sommes versées aux entrepreneurs sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur 
lors de l’établissement des pièces de mandatement. 

3.7 – Avance forfaitaire 

 

Les règles relatives aux avances sont fixées par les articles 87 à 90, et 112 à 117 du Code des 
marchés publics. 



CCAP – Marché de traitement de la végétation et de scarification des atterrissements 
Année 2011 – LOTS N°1, N°2, N°3, N°4 ET N°6 

Syndicat Mixte Ardèche Claire  5/13 

3.8 – Modalités de paiement 

3.8.1 Demande de paiement 

 
Lorsque le titulaire remet au pouvoir adjudicateur une demande de paiement, il y joint les 

pièces nécessaires à la justification du paiement. La remise d’une demande de paiement intervient 
après l’admission des prestations (modalités d’admission définies à l’article 8.2 du présent CCAP). 
Le montant des sommes dues sera établi sur la base des constats établis lors de la vérification de 
l’exécution des prestations.  
 
La demande de paiement est datée. Elle mentionne les références du marché ainsi que : 
- le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors TVA et, le 
cas échéant, diminué des réfactions fixées conformément aux dispositions de l’article 8 (opérations de 
vérification de l’exécution des prestations, réfactions) ; 
- lorsqu’un paiement est prévu à l’issue de certaines étapes de l’exécution du marché, le montant 
correspondant à la période en cause ; 
- en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 
effectuées par l’opérateur économique ; 
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total 
hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT et TTC ; 
- le cas échéant, les indemnités autres que la retenue de garantie, établies conformément aux 
stipulations du marché. 
Chaque demande de paiement devra indiquer les références du marché et du lot concerné, le nom et 
le numéro des chantiers concernés et éventuellement la référence du bon de commande 
correspondant. 
 
 
En cas d’exécution de prestations aux frais et risques du titulaire défaillant, le surcoût supporté par le 
pouvoir adjudicateur, correspondant à la différence entre le prix qu’il aurait dû régler au titulaire pour la 
réalisation des prestations et le prix effectivement payé pour l’exécution de celles-ci à la place du 
titulaire défaillant, est déduit des sommes dues au titulaire au titre des prestations admises. 

3.8.2 Délai de paiement et intérêts moratoires 

Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage, est de 30 jours. 
 
En cas de dépassement du délai contractuel, le taux des intérêts moratoires applicable est, selon les 
hypothèses prévues à l’article 5 du décret n° 2002-232 du 21 février 2002, modifié, relatif à la mise en 
œuvre du délai maximum de paiement dans les marchés publics, le taux de l'intérêt légal en vigueur à 
la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points. 
 
Les délais et intérêts moratoires sont fixés par les articles 98, 99 et 103 du code des marchés publics 
et par le décret n° 2008-1355 de mise en œuvre du plan de relance économique dans les marchés 
publics, en date du 19 décembre 2008.  

3.9 – Acompte  

 
Les règles relatives aux acomptes sont fixées par l’article 91 du code des marchés publics. 
La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois.  
Chaque acompte fait l’objet d’une demande de paiement détaillant les prestations effectuées et leurs 
montants. 

3.10 – Dispositions relatives à la cotraitance et à la sous-traitance 

3.10.1 Cotraitance 

Le mandataire est seul habilité à présenter au pouvoir adjudicateur la demande de paiement. Le 
paiement est effectué sur un compte unique, géré par le mandataire du groupement. 
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3.10.2 Sous-traitance 

Sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants et de l’agrément de leurs conditions de 
paiement par le maître de l’ouvrage, les prestations exécutées par les sous-traitants sont payées dans 
les conditions prévues par le marché en annexe de l’acte d’engagement ou par un acte spécial fourni 
après la notification du marché par le titulaire et validé par le pouvoir adjudicateur : formulaire DC4. 

Article 4 : Délais 

4.1 – Délais d’exécution 

 
Le délai global d’exécution est compris entre le Lundi 03 Octobre 2011 et le Vendredi 09 
Décembre 2011 inclus. 
Le démarrage effectif des travaux devra avoir lieu avant le Lundi 17 Octobre 2011 inclus. 
 
Concernant le lot n°2, le chantier de traitement de la végétation dénommé ARD38 (Ardèche à 
Ucel lieu-dit Pont d’Ucel) devra être terminé le 28 Octobre 2011 au plus tard. En effet, il précède 
un chantier de scarification d’atterrissement, la dévégétalisation devra donc être terminée 
avant l’intervention de scarification. 
 
Dans le cas où l’Entrepreneur exécuterait plusieurs lots, celui-ci s’engage à adapter les 
moyens humains et matériels pour respecter les délais imposés par les Actes d’Engagement, 
ainsi que les priorités d’ordre fournies par le Maître d’Ouvrage. 
 
Pour les bons de commande, le délai d'exécution de chaque commande est fixé en nombre de jours 
dans le bon de commande à compter de la date de notification du bon de commande correspondant 
dans la limite du délai global d’exécution (article 77 du code des marchés publics + CCAG FCS).  
Ce nombre de jours sera déterminé en tenant compte des quantités commandées. 

4.2 – Prolongation du délai d’exécution 

 
Lorsque le titulaire est dans l’impossibilité de respecter les délais d’exécution, du fait du pouvoir 
adjudicateur ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeure (intempérie telle que 
définie à l’article 3.2 du présent C.C.A.P.), le pouvoir adjudicateur prolonge le délai d’exécution par 
notification d’un ordre de service. Le délai ainsi prolongé a les mêmes effets que le délai contractuel. 
Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale au pouvoir adjudicateur, avant la fin du 
marché et par écrit les causes d’intempérie faisant obstacle à l’exécution du marché. Il indique, par la 
même demande, au pouvoir adjudicateur la durée de la prolongation demandée (qui correspond aux 
nombres de jours non travaillés par périodes d’intempéries).  

4.3 – Date limite de validité du marché 

 
Sauf cas de force majeure, l’expiration du délai d’exécution est fixée au 09 Décembre 2011 (date 
limite de validité du marché). 

4.4 – Retard 

 
Si le délai global d’exécution prévu au marché n’était pas respecté, le titulaire se verrait appliquer une 
pénalité telle que définie ci-après : 

Pénalité de retard  = 
100

RV ×
  

avec V = valeur hors taxes globale du marché en prix de base forfaitaire, hors variations de prix et 
hors du champ d'application de la TVA. 
et R = nombre de jours de retard (jours calendaires) par rapport au délai d’exécution défini au 4.1 et 
4.2 ci-dessus. 
 
Les pénalités seront encourues du simple fait de la constatation du retard par le maître d’ouvrage. 
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Article 5 : Conditions d’exécution 

 
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont 
applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

5.1 – Organisation  

5.1.1 Formalités préalables au chantier 

 
Avant le commencement des chantiers et dans un délai raisonnable (au moins 60 jours avant le 
démarrage du chantier), le service technique du Syndicat Mixte Ardèche Claire adressera une 
demande de renseignements sur l’existence et l’implantation d’ouvrages (DR formulaire cerfa n°90-
0188) à la commune et aux autres gestionnaires de réseaux des parcelles concernées par les 
prestations et communiquera au titulaire les informations obtenues afin qu’il puisse établir une 
Déclaration d’Intention de Commencer les Travaux (DICT) le cas échéant. 
 
Dans le courant du mois de septembre, une réunion sera organisée permettant d’échanger avec 
l’entrepreneur sur les modalités de déroulement et de suivi du marché prévues et sur les spécificités 
de chaque chantier. Une visite de terrain sera à ce moment possible pour que le Syndicat et le titulaire 
s’accordent sur les modalités d’installation des chantiers et sur les modalités de prévention des 
risques d’atteinte à la sécurité et à la santé du personnel (analyse en commun des risques) et à 
l’environnement.  
Suite à cette visite et préalablement au démarrage des chantiers, le maître d’ouvrage avec le 
concours du titulaire produira un plan de prévention (articles R4512-8 à R4512-10 du Code du 
Travail) détaillant les dispositions prises en terme de sécurité du personnel et du public (définition des 
phases d'activité dangereuses, déroulement des tâches dans le temps, organisation du 
commandement, définition des moyens de prévention (équipements individuels et collectifs), 
consignes et instructions à donner aux salariés (port des équipements, matériels, installations et 
dispositifs à la nature des opérations à effectuer et leurs conditions d'entretien et consignes en cas de 
crue ou d’accident), modalités de signalisation, organisation des premiers secours en cas d’urgence 
(annexage des plans d’accès et de la liste de personnes à prévenir) et la liste des postes à 
surveillance médicale particulière susceptibles d'être occupés par des salariés). Ce plan de prévention 
des risques professionnels sera soumis pour avis à la Commission Technique Paritaire du centre de 
gestion de l’Ardèche. Si deux entreprises différentes devaient intervenir sur un même chantier, le 
maître d’ouvrage fera en sorte que les 2 interventions soient séparées dans le temps afin de ne pas 
avoir à gérer des problèmes de coordination et de commandement de l’organisation. Si le titulaire 
sous-traite ou co-traite une partie des prestations, elle fera son affaire d’organiser le commandement 
et la coordination des activités respectives. 
 
Si l’entreprise est amenée à brûler des végétaux lors de l’exécution des prestations, elle devra faire 
application de l’arrêté préfectoral « emploi du feu », et en particulier : 
- respecter l’interdiction de brûlage entre le 1

er
 juillet et le 30 Septembre ; 

- faire enregistrer au moins 2 jours francs avant la date prévue de l’opération une déclaration 
d’écobuage dans la mairie concernée (déclaration valable 2 mois) ; 

Pour tout renseignement supplémentaire, le titulaire pourra se rapprocher de la Préfecture de 
l’Ardèche. 
 
Des autorisations de travaux ont été accordées au Syndicat Mixte Ardèche Claire sur les parcelles 
riveraines du cours d'eau concernées par les déclarations d’intérêt général visées par arrêtés 
préfectoraux (arrêtés n°2007-351-33, n°2008-239-9 et n°2009-191-22).  
 
Lorsque pour accéder à la rivière, l'entrepreneur doit traverser des parcelles privées autres que celles 
énoncées ci-dessus, l'obtention des autorisations expresses d'accès par les propriétaires est à la 
charge du Syndicat Mixte Ardèche Claire qui transmettra les informations nécessaires à l’entreprise 
retenue. Si l’entreprise souhaite accéder au lieu d’exécution des prestations par une autre voie que 
celle prévue, elle devra en faire la demande au Syndicat lors de la réunion préalable au chantier 
(définie au 5.1.2) afin que le Syndicat obtienne les autorisations nécessaires le cas échéant. 
La dépose et la repose éventuelles de clôtures quel que soit leur état seront à la charge de 
l'entrepreneur. 
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Le Syndicat Mixte Ardèche Claire informera les services de la police de l’eau pour chaque intervention 
programmée dans le lit des cours d’eau. L’approbation des travaux sera notamment relative à la 
présence et à la sensibilité de frayère potentiellement présente dans les zones considérées ou à 
proximité immédiate. 
 

L'entrepreneur devra au préalable des chantiers obtenir les permissions de voirie nécessaires à 
l'exécution des travaux et sera tenu responsable des contraventions ou amendes relevées à ce sujet. 

 
Le maître d’ouvrage met à la disposition de l’entrepreneur l’ensemble des informations et des 
documents en sa possession nécessaires à l’établissement des DICT et déclaration d’écobuage. 

5.1.2 Réunions préalables aux chantiers 

 
L’entreprise est tenue de prévenir le maître d’ouvrage dans un délai raisonnable précédant chaque 
chantier afin de convenir d’une date de réunion de préparation du chantier. Cette réunion sera 
l’occasion de préciser les spécifications techniques propres à chaque chantier et de constater si les 
conditions présentes au moment de la remise des offres ont été modifiées significativement ou non.  

5.1.3 Coordination des chantiers 

 
L’ordre de traitement des secteurs est déterminé en fonction des chantiers ne pouvant se réaliser 
qu’en période de basses eaux ou encore en fonction des chantiers nécessitant une intervention de 
scarification d’atterrissements (phasage des travaux). Les chantiers prioritaires sont précisés au 
CCTP, le titulaire devra faire en sorte de réaliser les prestations correspondantes en premier lieu afin 
de s’affranchir des risques de dépassement de délais en raison de conditions climatiques 
défavorables. 
 
Au vu des différents lots concernés par le marché, les services techniques du Syndicat Mixte Ardèche 
Claire assureront la coordination des différentes prestations pouvant exceptionnellement être 
exécutées en un même lieu.  

5.1.4 Exécution des prestations 

 
L’entreprise titulaire du marché devra désigner pour chaque chantier un chef de chantier qui sera 
présent tout au long du chantier depuis la réunion de présentation du chantier en amont (indications 
du service technique du Syndicat), pendant la réalisation des prestations et jusqu’à la vérification de la 
réalisation des prestations.  
 
De la même façon, un représentant de l’entreprise ou un conducteur de travaux devra être présent à 
la réunion de préparation et si possible lors de la vérification des prestations (tel que défini à l’article 7 
ci-après). En cours de chantier, le service technique du syndicat pourra effectuer des visites inopinées 
des chantiers. Si à cette occasion, le service technique observe des prestations non conformes et 
qu’elles ne sont pas rectifiées par l’équipe sur place, le conducteur de travaux devra se rendre 
disponible dans les plus brefs délais afin de palier aux manquements constatés de l’entreprise. 
 
A ce sujet, si l’entreprise effectue des travaux non conformes au C.C.T.P. que ce soit des travaux 
effectués hors zone de travaux ou ne respectant pas les prescriptions générales au lot ou spécifiques 
au chantier précisées au cahier des charges technique, une remarque orale sera d’abord émise par le 
service technique du syndicat mixte Ardèche Claire au conducteur de travaux. Si aucune modification 
n’était mise en œuvre, un remarque écrite sera transmise au responsable de l’entreprise par le service 
technique du syndicat, si aucun changement n’est constatée la remarque suivante sera assortie d’une 
pénalité équivalente à 20% du prix forfaitaire du chantier concerné en € H.T. ainsi que les remarques 
s’en suivant. 
 
De la même façon, toute blessure ou abattage inutile et non justifié entraînera une remarque. Si la 
situation se reproduit à nouveau, une pénalité de 50.00 € sera donnée  par arbre suplémentaire. En 
cas de dégradation abusive de la végétation, il pourra être exigé à l’entrepreneur de procéder aux 
replantations nécessaires à la remise en état des lieux. Ceci sans préjudice du remboursement de la 
valeur d’avenir au propriétaire de l’arbre en cas de réclamation de ce dernier.  
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Dans tous les cas, selon l’importance et la fréquence des non conformités constatées, le maître 
d’ouvrage arrêtera le chantier sur le champ aux dépens de l’entreprise avec mise en demeure 
d’apporter la garantie du respect des mesures de précaution et de la bonne exécution des travaux 
(modification de l’organisation des effectifs de l’équipe, formation interne, ...) dans un délai fixé. La 
reprise des travaux sera, le cas échéant, ordonnée par un ordre de service. 

5.2 – Sécurité et hygiène  

5.2.1 Variations de débits 

 
Le Syndicat Mixte Ardèche Claire a signé une convention avec EDF-GEH (Groupe d’Exploitation 
Hydraulique) Loire Ardèche concernant les débits à l’aval des aménagements des Salelles sur le 
Chassezac et de Pont de Veyrières sur la Fontaulière (annexe 1).  
 
Le Syndicat Mixte Ardèche Claire s’est engagé : 

- à prévenir EDF-GEH, 5 jours au moins avant le commencement d’un chantier, de la présence 
de travailleurs dans le lit du cours d’eau, 

- à faire suivre par fax aux 2 aménagements EDF, 5 jours au moins avant le commencement 
d’un chantier, une fiche renseignant le nom de l’intervenant, les dates prévues de début et de 
fin d’intervention, le tronçon concerné et le délai de repli de l’entreprise, 

- à signaler la fin des travaux à EDF-GEH. 
 
Le titulaire du marché devra quant à lui : 

-  préciser au Syndicat Mixte Ardèche Claire les coordonnées téléphoniques d’une personne 
responsable présente sur le chantier et les temps de repli nécessaires aux équipes sur site, 

- rester joignable durant les périodes des travaux, 
-  s’informer chaque jour d’intervention dans le lit des cours d’eau en aval de ces ouvrages 

auprès des gestionnaires des ouvrages : contact à 8h00 et 12h00 ou 14h00 (coordonnées 
dans la convention en annexe) afin d’obtenir les débits instantanés délivrés dans les heures 
précédentes (temps de transfert des eaux à estimer entre le barrage concerné et la zone 
d’intervention). 

 
L’entreprise prend sous sa responsabilité exclusive toutes les mesures propres à assurer les 
conditions de sécurité des personnes, notamment à prévenir les accidents pouvant résulter des 
variations des débits qu’elles soient naturelles (en cas de crue, de forte pluie, de fonte des neiges…) 
et/ou artificielles (lâchers des barrages). A cet effet, l’entreprise titulaire mettra en œuvre à ses frais et 
sous sa responsabilité les dispositifs d’information du personnel et des tiers pouvant se trouver sur le 
chantier relatifs à la variation des écoulements. 

5.2.2 Hygiène et sécurité 

 
Le Syndicat Mixte Ardèche Claire porte une attention particulière à la sécurité et à la santé des 
travailleurs et à la protection de l’environnement. Certaines des prescriptions réglementaires à ce 
sujet sont d’ailleurs reportées au CCTP : mesures de protection du milieu naturel et de protection 
collectives et individuelles des travailleurs. 
 
La réglementation impose aux collectivités contractant des marchés avec des entreprises selon 
certaines conditions à rédiger un plan de prévention des risques professionnels. (Articles R4512-8 à 
R4512-10 du Code du Travail). Ce marché relève de ce cadre réglementaire et le Syndicat Mixte 
Ardèche Claire porte une attention particulière à sa mise en œuvre (cf. 5.1.1 ci-dessus). 
Dans ce cadre, l’entreprise reste seule responsable de la sécurité de ses travailleurs et des tiers et du 
respect des prescriptions du plan de prévention des risques et de son contenu rédigé d’un commun 
accord. 
 
Dans le cas d’intempérie telle que définie à l’article 3.2 du présent C.C.A.P., le titulaire devra prévenir 
immédiatement le maître d’ouvrage d’un éventuel arrêt de travail en fonction la dangerosité pour les 
salariés de l’accomplissement de la prestation. Le maître d’ouvrage se réserve le droit de s’opposer à 
cet arrêt (article L5424-9 du code du travail) s’il estime que la dangerosité n’est pas avérée ou qu’une 
partie des prestations prévues peut être poursuivie. 
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5.2.3 Protection incendie 

 
Si l’entreprise est amenée à brûler des végétaux lors de l’exécution des prestations, elle devra à 
minima : 
- informer les pompiers par téléphone avant le début de l’opération au : 04.75.66.36.18 ; 
- être présent sur les lieux pendant toute la durée du feu muni de la déclaration et de moyens d’alerte 

et d’extinction adéquats en particulier une motopompe ; 
- éteindre complètement le feu une heure avant l’heure légale du coucher du soleil. 

Article 6 : Responsabilités 

 
Il sera fait application des articles 8 et 9 du C.C.A.G. F.C.S. aves les précisions et compléments 
suivants. 

6.1 – Responsabilité de l’entrepreneur titulaire  

 
Le titulaire fait son affaire de toutes les conséquences pécuniaires directes ou indirectes de la 
responsabilité civile ou pénale qu’il encourt en raison de tous les dommages corporels, matériels ou 
immatériels causés aux tiers au cours de l’exécution du présent marché. 
 
Le titulaire du marché utilise et stationne son matériel sur le périmètre du chantier à ses risques et 
périls. 

6.2 – Assurance 

 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l’égard du pouvoir 
adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 
prestations. Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du 
marché et avant tout début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au 
moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité garantie. 

6.3 – Atteintes aux parcelles voisines, aux ouvrages et conduites de service public 

 
L’entrepreneur titulaire conserve son entière responsabilité pour tout ce qui concerne les 
conséquences quelles qu’elles soient de l’exécution des prestations vis-à-vis : 

- des propriétaires des parcelles concernées par les travaux (en cas d’atteinte à des arbres non 
concernés par la prestation…), 

- des propriétaires des parcelles voisines (pour l’accès aux parcelles concernées ou en cas 
d’intervention hors limite)  

- des ouvrages, des voies de circulation et des conduites de service public (gaz, électricité, 
télécommunication…). 

Article 7 : Résiliation 

 
Il sera fait, le cas échéant, application des articles 29 à 36 inclus du C.C.A.G.-F.C.S avec les 
précisions suivantes. 

7.1 Résiliation pour évènements extérieurs au marché 

 
Il sera fait, le cas échéant, application de l’article 30 du C.C.A.G.-F.C.S avec le complément suivant : 
Dans le cas où les conditions initiales c’est-à-dire les quantités de prestations évaluées au départ 
seraient réduites significativement indépendamment de la volonté du maître d’ouvrage ou du titulaire,  
le Syndicat Mixte Ardèche Claire se réserve le droit d’annuler un chantier prévu initialement au 
marché et d‘établir un avenant fixant le détail des prestations restant à effectuer assorti d’un nouveau 
prix et d’un nouveau délai d’exécution. Il s’agit ici d’une clause de résiliation partielle qui vient 
compléter les spécifications de l’article 30 du CCAG.  
 
Dans le cas où le pouvoir adjudicateur résilie le marché, en tout ou partie, sans qu’il y ait faute du 
titulaire, le titulaire percevra à titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au 
montant hors TVA, non révisé, de la partie résiliée du marché, un pourcentage égal à 4,00 %. 
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7.2 Résiliation pour faute du titulaire 

 
Il sera fait, le cas échéant, application des articles 29 à 36 inclus du C.C.A.G.-F.C.S avec les 
précisions suivantes : 
 
Si le délai d’exécution n’est pas respecté et s’il ne peut être prolongé selon les conditions définies au 
4.2 ci-dessus, la prestation ne pouvant souffrir d’un retard trop important en raison d’enjeux 
conséquents, le marché pourrait être résilié et le pouvoir adjudicateur pourra faire procéder par un 
tiers à l’exécution de toutes ou partie des prestations prévues au marché aux frais et risques du 
titulaire. 

 
De la même façon, en cas de dégradation abusive de la végétation ou de non conformité des 
prestations aux prescritpions du C.C.T.P., selon l’importance et la fréquence des blessures inutiles 
subies par la végétation des parcelles concernées par les travaux et des non conformités au cahier 
des charges, le maître d’ouvrage arrêtera «  sur le champ » le chantier aux dépens de l’entreprise et 
mettra en demeure le titulaire d’apporter la garantie du respect des mesures de précaution et de la 
bonne exécution des travaux dans un délai fixé. Si l’entreprise n’apportait pas les garanties requises 
dans le délai fixé, le marché sera résilié aux torts de l’entreprise et le pouvoir adjudicateur pourra faire 
procéder par un tiers à l’exécution de toutes ou partie des prestations prévues au marché aux frais et 
risques du titulaire. 

Article 8 : Constatation de l’exécution des prestations 

8.1 – Opérations de vérifications 

 
Les prestations faisant l’objet du marché sont soumises à des vérifications destinées à constater 
qu’elles répondent aux stipulations du marché. 
 
Des vérifications partielles pour chacun des chantiers portant sur les modalités d’exécution des 
prestations pourront être menées au fur et à mesure de l’avancement des chantiers. 
 
Les opérations de vérifications seront menées par le service technique du Syndicat Mixte Ardèche 
Claire puis seront validées par son représentant. 
Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur de la date à partir de laquelle les prestations pourront être 
présentées en vue de vérifications partielles, cette date correspondant à la date d’achèvement de 
chacun des chantiers hors remise en état des sites et repli du matériel prévus dans le marché. Puis le 
titulaire avise le pouvoir adjudicateur de la date à partir de laquelle les prestations pourront être 
présentées en vue de la vérification globale, cette date correspondant à la date d’achèvement totale 
des prestations de chaque chantier. 
 
Le pouvoir adjudicateur avise le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications, afin de lui 
permettre d’y assister ou de se faire représenter. L’absence du titulaire dûment avisé, ou de son 
représentant, ne fait pas obstacle au déroulement ou à la validité des opérations de vérification. 
 
Le délai qui est imparti au pouvoir adjudicateur pour procéder aux vérifications et notifier sa décision 
sous réserve est de 3 semaines à partir de la date d’achèvement du chantier dûment indiquée par le 
titulaire. Passé ce délai, la décision d’admission est réputée acquise. 

8.2 – Décision de l’autorité administrative 

 
A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prend une décision d’admission, 
d’ajournement, de réfaction ou de rejet qu’il notifiera au titulaire dans le document prévu à cet effet : le 
formulaire d’admission (annexe 2). 

8.2.1 Admission 

Le pouvoir adjudicateur prononce l’admission des prestations, sous réserve des vices cachés, si elles 
répondent aux stipulations du marché. L’admission prend effet à la date de notification au titulaire de 
la décision d’admission ou en l’absence de décision, dans un délai de 3 semaines à dater de la 
notification de l’achèvement des chantiers. 
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8.2.2 Ajournement  

Le pouvoir adjudicateur, lorsqu’il estime que des prestations ne peuvent être admises que moyennant 
certaines mises au point, peut décider d’ajourner l’admission des prestations par une décision 
motivée. Cette décision invite le titulaire à présenter à nouveau au pouvoir adjudicateur les prestations 
mises au point, dans un délai précisé dans le formulaire fourni au titulaire. 
En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, le pouvoir adjudicateur a le 
choix d’admettre les prestations avec réfaction ou de les rejeter, dans les conditions fixées aux 8.2.3 
et 8.2.4 du présent article. Le silence du pouvoir adjudicateur au-delà d’un délai de quinze jours 
suivant le délai précisé dans le formulaire vaut décision de rejet des prestations. 
Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d’ajournement des 
prestations, le pouvoir adjudicateur dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux 
vérifications des prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 

8.2.3. Réfaction  

Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que des prestations, sans être entièrement conformes aux 
stipulations du marché, peuvent néanmoins être admises en l’état, il peut les admettre avec réfaction 
de prix proportionnelle à l’importance des imperfections constatées. Cette décision sera notifiée au 
titulaire qu’après qu’il ait été mis à même de présenter ses observations. 

8.2.4. Rejet  

Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que les prestations ne peuvent être admises en l’état, il en 
prononce le rejet partiel ou total. Cette décision sera notifiée au titulaire qu’après qu’il ait été mis à 
même de présenter ses observations. 
Lorsque des prestations sont rejetées, les sommes correspondantes déjà versées au titulaire avant 
l'admission sont restituées à la personne publique, dans ce cas le montant à restituer est fixé d'un 
commun accord. 
 

Article 9 : Dérogations au CCAG Fournitures Courantes et Services 

 
L’article 4.1 déroge à l’article 13.1 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services, 
L’article 4.4 déroge à l’article 14.1.1 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services, 
L’article 7.1 déroge à l’article 30 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services  
Les articles 8.1 et 8.2.1 dérogent aux articles 23.2 et 25.1 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et 
Services, 
L’article  8.2.2 déroge à l’article 25.2.1 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services, 
L’article  8.2.4 déroge à l’article 25.4.2 du C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services. 
. 
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Annexe 2 : formulaire d’admission des prestations 
 



Marché N°   Admission page :  1 / 2  
 

FORMULAIRE D’ADMISSION DES PRESTATIONS 
 

Vérification  :  partielle     globale 
. 
 
 

A. Identification de la personne morale de droit pu blic qui a passé le marché et du titulaire 

 
Collectivité territoriale  : 
 
SYNDICAT MIXTE ARDECHE CLAIRE 
ALLEE DU CHATEAU 
07200 VOGUE 
Tél : 04.75.37.82.20. 
Fax : 04.75.37.82.22 
Mel : contrat.riviere@ardecheclaire.fr 
 
Titulaire du marché  : 
 
 
 
 
 
 
Objet du marché  : Marché de traitement de la végétation et de scarification des atterrissements – année 2011 
 
 
Lot n°  :    Chantier n°  : 

 
Nature des prestations objet de la présente décisio n : 

 prestations prévues au marché (zone et contenu de la prestation) : 
 
 
 
 

 repli des installations de chantier. 
 remise en état du terrain et des lieux. 
 évacuation des produits de coupe. 

 
 
Le CCAG-FCS a été visé. 
 
B. Décision 

Les opérations de vérification quantitatives et qualitatives ont eu lieu le .............................................. 

 en présence du représentant du titulaire  en l'absence du représentant du titulaire 

 
���� Décision prise  

La présente décision prononce 
 Admission  sans réfaction des prestations visées ci-dessus 

 
 Ajournement des prestations suivantes : 

 
 
 
 
Nature des mises au point que doit effectuer le titulaire : 
 
 
 
Pour lever l'ajournement le titulaire présentera des prestations mises au point avant le …………………….....……… 



Marché N°   Admission page :  2 / 2  
 

  
B. Décision (suite) 
 

 Admission avec réfaction des prestations suivantes : 
 
 
 
 
 
Montant de la réfaction proposée : 
 
 
 
Le titulaire fera savoir avant le ................................................. s'il accepte la réfaction proposée ; en cas de silence 
ou de refus de sa part, les prestations seront considérées comme rejetées. 
 
 

 Rejet des prestations suivantes : 
 
 
 
 
 
 
���� Motif des décisions de réfaction ou de rejet  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 , le 
 Signature  

 (de la personne responsable du marché ou du représentant 
 de la collectivité ou de l’établissement compétent pour signer le marché) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C. Mode d’emploi  
 
1. Attention ! les opérations de vérification sont enfermées dans de stricts délais (voir articles 20.3 et 45 du CCAG), et le 
silence gardé par l’administration vaut décision d’admission des prestations (voir article 21.21). 
 
2. Si les mêmes prestations font l’objet de plusieurs décisions successives (exemple : ajournement suivi d’une nouvelle 

présentation des prestations qui, après mise au point, font l’objet d’une admission), on remplit, autant d’exemplaires du 
présent imprimé qu’il y a de décisions successives. 



 

 
 

Maître d’Ouvrage 
 

 
 
 

Syndicat Mixte Ardèche Claire 
_____________ 
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1. ARTICLE 1 – CONTEXTE  

Le Contrat de Rivière « Ardèche et affluents d'amont » concerne l'Ardèche et ses affluents d'amont, 
soit un territoire de 1220 km

2 
et 77 communes réparties sur les départements de l'Ardèche et du Gard. 

 
Il propose un programme d'actions pour la période 2007-2014, visant 4 grands objectifs : 
� Atteinte du bon état des masses d'eau 
� Equilibre entre activités sportives et de loisirs et préservation des milieux aquatiques 
� Gestion des étiages 
� Gestion du risque crue 
 
Le territoire du bassin versant de la Ligne a récemment était intégré au territoire du Syndicat Mixte 
Ardèche Claire par adhésion de la Communauté de Communes du Val de Ligne. 
Un état des lieux et diagnostic de terrain est en cours afin d’envisager les possibilités 
d’intervention sur les principaux cours d’eau que sont la Ligne, la Lande et le Roubreau. 
 
Suite à la crue du 7 et 8 Septembre 2010 des cours d’eau Lande et ruisseau des Alobres, des dégâts 
importants ont été occasionnés en particulier au niveau de la traversée urbaine d’Uzer. Ces dégâts sur 
la végétation rivulaire engendrent de forts risques de dégradation des ouvrages hydrauliques et de sur 
inondation pour le village d’Uzer et il semble opportun d’agir dès à présent pour limiter les risques 
pouvant se présenter lors d’une crue prochaine même de faible puissance. 
 
Il s’agira donc particulièrement d’intervenir sur 3 zones où sont présents des ouvrages à fort risque 
d’embâclement. 
 
Les parties de la Lande dans la traversée d’Uzer non concernées par ce marché nécessiteront aussi 
des interventions d’éclaircie de la végétation et de réouverture de bras de crue, mais ces travaux sont 
moins urgents au regard des dégâts occasionnés par la précédente crue et pourront donc être inclus 
dans un programme d’intervention pluriannuel. 
 
Les travaux à réaliser doivent répondre aux objectifs de gestion suivant :  
 

� Réduction des risques d’inondation et d’érosion ; 
� Préservation des milieux aquatiques ; 
� Amélioration du transit sédimentaire. 

 
La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre du présent marché sont assurées par : 

 
SYNDICAT MIXTE ARDECHE CLAIRE 

2. ARTICLE 2 – OBJET 

Le programme d’intervention pour l’année 2011 est présenté sous forme d’allotissement. 
 
Six lots, dont un avec une partie tranche ferme et une autre en tranche conditionnelle (lot n°1), quatre 
en tranche ferme (lots n°2, 3, 4 & 5) et un dernier en tranche conditionnelle (lot n°6), sont ainsi 
distingués dans le cadre du présent marché. 
Les trois premiers (lots n°1, 2 & 3) sont relatifs à du traitement de végétation ; ils ont été déterminés 
par secteur géographique. Le quatrième (lot n°4) est relatif à du traitement de végétation avec 
débardage à cheval ; le cinquième (lot n°5) à de la scarification d’atterrissement. Enfin, le dernier lot 
(lot n°6), qui est en tranche conditionnelle, est relatif à du traitement de végétation dans une traversée 
de village. 
 
Les chantiers à réaliser pour l’année 2011 sont répartis dans ces différents lots. Ils sont référencés 
dans le tableau ci-dessous. 
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• Chantier N° ARD10 - rivière Ardèche - Barnas - Bernadon 

• Chantier N° ARD15 - rivière Ardèche - Thueyts - Chapueys 

• Chantier N° LIG5 - rivière Lignon - La Souche - Cacaou 

• Chantier N° LIG7 - rivière Lignon - Jaujac - Les Chambons 

• Chantier N° LIG8 - rivière Lignon - Jaujac - Chasselouve 
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• Chantier N° FON1 - rivière Fontaulière - Le Roux - Village 

• Chantier N° FON12 - rivière Fontaulière - Chirols - Barraud 

• Chantier N° POU6 - rivière Pourseille - Montpezat/ss/Bauzon - Pourtalas 

• Chantier N° BOU2 - rivière Bourges - Burzet - Chastagnas 

• Chantier N° BOU6 - rivière Bourges - Burzet - Le Sourd 
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• Chantier N° ARD19 - rivière Ardèche - Meyras - Le Peyssin 

• Chantier N° ARD28 - rivière Ardèche - Vals les Bains - Beauregard 

• Chantier N° ARD30 - rivière Ardèche - Vals les Bains - Le Bateau 

• Chantier N° ARD38 - rivière Ardèche - Ucel - Pont d’Ucel 

• Chantier N° ARD39 - rivière Ardèche - Aubenas - Tartary 
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• Chantier N° AUZ5 - rivière Auzon - Lussas/Mirabel - Le Pigeonnier 

• Chantier N° AUZ7 - rivière Auzon - St Maurice d’Ardèche - Le Moulin 

• Chantier N° CLA1 - rivière Claduègne - St Jean le Centenier - Le Moulin 

• Chantier N° CLA5 - rivière Claduègne - Mirabel/Villeneuve de Berg - Forcemale 

• Chantier N° IBI7 - rivière Ibie - St Maurice d’Ibie - Les Plôts 

• Chantier N° IBI8 - rivière Ibie - St Maurice d’Ibie - l’Île 
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l • Chantier N° FON6 - rivière Fontaulière - Montpezat/ss/Bauzon - Les Grisières2 

• Chantier N° FON8 - rivière Fontaulière - Montpezat/ss/Bauzon - L’Arzalier2 

• Chantier N° POU3 - rivière Pourseille - Montpezat/ss/Bauzon - Pont/Bas Chalias 

• Chantier N° POU5 - rivière Pourseille - Montpezat/ss/Bauzon - Ravagnac/camping 

• Chantier N° BOU11 - rivière Bourges - St Pierre de Colombier - Village 
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• Chantier N° ARD35 - rivière Ardèche - Ucel - La Temple 

• Chantier N° ARD38 - rivière Ardèche - Ucel - Pont d’Ucel 
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• Chantier LAN - rivière Lande & ruisseau des Alobres - Uzer - Traversée du village 
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L’objet du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières concerne le lot n°6 « Traitement de 
la végétation en vallée de la Lande dans la traversée d’Uzer ». 
 
Il présente, pour chaque chantier, une description détaillée des interventions à réaliser présentée à 
l’ARTICLE 3 du dossier ainsi que la localisation et un schéma de principe des travaux. 
 
Les chantiers concernés son décrits dans le tableau ci-dessus. La nature des interventions consiste 
essentiellement en des travaux forestiers d’abattage d’arbres, de façonnage, d’élimination des 
rémanents, de débardage et d’enlèvement d’embâcles. 
 
Les interventions devront être réalisées sur la période comprise entre le 03 octobre 2011 et le 09 
décembre 2011. 
 

De plus, elles devront répondre, concernant le lot n°6, à l’exigence suivante : 
- démarrage effectif des travaux avant le 17 octobre 2011. 

 
Le C.C.T.P. donne les prescriptions à respecter et à appliquer avec rigueur par l’ensemble du 
personnel de l’entreprise et des éventuels sous-traitants dans la conduite du chantier. 
 
Globalement, l’emprise des chantiers comprend : 
 

- le lit mineur (lit vif, atterrissements et chenaux de crue qui forment le lit moyen) ; 
- les talus des berges ; 
- les zones d’expansion de crue (lit majeur). 

 
Il constitue la pièce essentielle de référence pour la bonne réalisation des travaux. Le maître 
d’ouvrage met à la disposition de l’entrepreneur les dossiers d’autorisation administrative de travaux. 
 
Les plans fournis ont une valeur indicative mais se veulent cependant le plus précis possible afin de 
permettre une bonne appréciation du travail demandé. A ce titre, les linéaires de cours d’eau 
estimés dans la description de chaque chantier présentés dans l’ARTICLE 3 ne correspondent 
pas à une précision au mètre près mais au minimum que l’entreprise devra traiter à plus ou 
moins 10% de la distance donnée. 
 

L’ensemble des données suivantes indiquent globalement, les différentes modalités de gestion 
qu’il faudra respecter sur le chantier désigné dans cet article. 

3. ARTICLE 3 – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Avant de définir les besoins chantier par chantier puis d’en évaluer leur coût d’intervention, il est 
important de noter qu’un chantier rivière est une opération réalisée en milieu naturel qui représente 
une part d’imprévisible. 

Le chiffrage du candidat doit donc prendre en compte des divers et imprévus dans son estimation. 

Si toutefois il y avait des modifications significatives à prendre en compte, le titulaire devra le signaler 
avant le démarrage du chantier afin de trouver un accord préalable avec le Maître d’Ouvrage. En 
fonction du constat établi conjointement, un avenant au marché pourra être convenu. 

La demande de constat pourra être établie uniquement pendant la visite de marquage de chaque 
chantier. 

Toute intervention avant la signature de l’avenant par le maître d’ouvrage ne sera pas considérée. 
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3.1. LE DÉTAIL TECHNIQUE DU CHANTIER LAN, UZER, TRAVERSÉE DU VILLAGE 

3.1.1. LA ZONE D’INTERVENTION 

L’accès à la zone de travaux s’effectuera par Aubenas. Prendre la RD 104 en direction de Largentière. 
Pour la première zone du chantier (zone 1), sortir à droite avant de rentrer dans le village d’Uzer en 
direction de « Boude » (avant le radar automatique). Avancer jusqu’au premier pont. 
Pour la partie amont de la seconde zone du chantier (zone 2), sortir à droite juste avant d’entrer dans 
le village d’Uzer en direction de «  Morte Mérie ». 
Pour la partie aval de la seconde zone du chantier (zone 2), sortir à la première à gauche en entrant 
dans le village d’Uzer en direction du « stade » (après la supérette). Traverser la Lande et stationner 
au niveau du stade. 
Enfin pour l’accès à la dernière zone du chantier (zone 3), dans le village d’Uzer, sortir à gauche face 
au restaurant en direction de « La Prade » et continuer jusqu’au pont sur la Lande. 
Une carte jointe ci-après localise la zone de chantier. 
 
Le chantier concerne le traitement de la végétation au droit de plusieurs ouvrages hydrauliques 
soumis à des risques d’embâclement et d’une traversée de village soumis aux risques d’inondation et 
d’érosion.  
 
Les travaux à réaliser sont relatifs aux rives droite et gauche ainsi qu’au lit même de la rivière. Le 
linéaire d’intervention s’étend sur environ 980 mètres linéaires de cours d’eau séparés en 3 linéaires 
de respectivement 150 mètres (zone 1), 580 mètres (zone 2) et 250 mètres (zone 3). 
La largeur de ripisylve à traiter pour chaque rive correspond à 10 mètres en moyenne. 

3.1.2. LES ENJEUX ET OBJECTIFS DU CHANTIER 

Les enjeux présents sur la zone considérée sont les suivants : 
- Enjeu habitation : traversée de village (zone 2) ;  
- Enjeux hydrauliques : ponts (pont de « Boude » - zone 1, pont de la RD 104 - zone 2, pont 

submersible du stade - zone 2 et pont de « La Prade » - zone 3) ; 
- Enjeux ouvrages : stade - zone 2 et poste de relevage - zone 3 ; 
- Enjeu environnemental : composition végétale (zone 2). 

 
Les objectifs de gestion sur ce secteur sont les suivants : 

- Favoriser les écoulements lors des crues (maintien fonctionnel du lit de la rivière) (zones 2 et 
3) ; 

- Limiter les apports de bois au droit des verrous hydrauliques (zones 1 à 3) ; 
- Limiter les érosions de berges ;  
- Favoriser le maintien d’une ripisylve adaptée (zone 2).  

 
Pour répondre à ces objectifs, des densités sur le boisement de berge seront à atteindre ou à 
maintenir sur l’ensemble des 3 zones. Il s’agit dans ce cas là de : 

- Respecter une densité nulle de bois morts ; 
- Respecter une densité de 3 à 6 m en moyenne entre les essences de la strate arborée ; 
- Respecter une densité de 1 à 3 m en moyenne entre les essences de la strate arbustive. 

3.1.3. LE DÉTAIL DE L’INTREVENTION À RÉALISER 

La nature des travaux sur l’ensemble des 3 zones consiste à : 
- Abattre systématiquement les essences déstabilisées en bordure de berge ;  
- Traiter systématiquement les embâcles présents dans le lit du cours d’eau et à proximité 

immédiate des berges ; 
- Pour atteindre les objectifs de densité : traiter prioritairement les envahissantes de manière 

raisonnée afin que les essences adaptées présentes puissent concurrencer ces dernières, 
ensuite les espèces en mauvais état sanitaire, et enfin, lorsque l’objectif de densité n’est pas 
atteint, favoriser la diversité des classes d’âges des peuplements rivulaires et traiter les 
espèces les plus représentées. 
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Trois schémas de principe des travaux, distingués en fonction des zones 1,2 et 3, joints ci-après 
illustrent ce qui vient d’être décrit. 
 
En ce qui concerne la quantité d’essences à traiter sur ce chantier, un détail est joint en annexe à titre 
indicatif. 

3.1.4. LE DEVENIR DES PRODUITS DE COUPES ET DES RÉMANENTS 

Concernant la zone 2, les bois supérieurs à 8 cm de diamètre seront stockés sur la place de dépôt 
située en rive gauche aux niveaux des terrains communaux (cf. schéma de principe) ou sur une autre 
place de dépôt à proximité du chantier indiquée au démarrage du chantier. Pour ce faire, l’entreprise 
utilisera un porteur forestier (ou tout autre engins de ce type) afin d’éviter toute dégradation des 
terrains. Si les riverains souhaitent récupérer le bois (réunion de présentation aux riverains courant 
septembre), les bois seront billonnés en 0,50 mètre. Sinon, les bois seront billonnés en 2 mètres et 
évacués. 
 
L’évacuation des bois serait commandée en supplément dans le cas ou les riverains ne souhaitent 
pas récupérer les produits de coupes.  
A titre indicatif, le cubage maximum éventuellement à évacuer est estimé à 80 m

3
. 

 
Celle-ci fera l’objet d’un bon de commande entre le syndicat et l’entreprise sur la base du prix fourni 
dans le bordereau des prix unitaires.  
 
Sur les zones 1 et 3, les bois supérieurs à 8 cm de diamètre seront billonnés en sections de 0,5 mètre 
maximum et enstérés en haut de berge à proximité du lieu de traitement. 
 
Sur une partie du chantier (pour les 3 zones), le traitement des rémanents de coupe devra s’effectuer 
à l’aide d’un broyeur (accessibilité possible).  
 
Ces derniers seront traités de la manière suivante sur l’ensemble du chantier : 

- 70% par broyage ; 
- 30% par débrisage sur place. 

3.1.5. LES REMARQUES SPÉCIFIQUES 

Les travaux nécessitant l’abattage et la manutention d’arbres de gros diamètres ainsi que 
l’enlèvement d’embâcles volumineux, l’utilisation du tracteur forestier est permise pour la réalisation 
des travaux. 
 
Concernant la zone n°3, un poste de relevage est présent en amont immédiat rive droite du pont du 
lieu-dit « La Prade ». La végétation en rive droite devra donc être conservée pour limiter les risques de 
contournement et de dégradation de l’ouvrage. Seule la pointe de la berge dépassant dans le lit et 
gênant l’écoulement des eaux juste en amont de l’arche la plus à droite du pont devra être traitée ainsi 
que la risberme (plateforme au dessus du niveau d’eau) en aval immédiat du pont en rive droite (cf. 
schéma de principe). 
 
Pour des raisons de sécurité et afin de faciliter les travaux, l’intervention devra être réalisée en période 
de basses eaux. 
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4. ARTICLE 4 – MODALITES D’EXECUTION 

4.1. LES PRECONISATIONS 

4.1.1. LES PRÉCONISATIONS RELATIVES À LA PRÉSERVATION DES ESPÈCES 

Soucieux d’assurer la préservation de la qualité des milieux aquatiques dans sa globalité, le Syndicat 
Mixte Ardèche Claire vise à appliquer, dans la mesure du possible, les orientations suivantes : 
 

- Veiller à ce que les travaux ne modifient pas le régime des eaux, afin de préserver la 
dynamique naturelle des cours d’eau ; 
- Limiter le développement des essences indésirables et envahissantes ; 
- Maintenir en place les peuplements rivulaires dont l’ombrage en bordure de cours d’eau est 
favorable à certaines espèces aquatiques ; 
- Préserver les espèces menacées comme le peuplier noir. 

 
Les préconisations suivantes présentent les grandes orientations de gestion de la végétation sur 
l’ensemble du territoire concerné par le présent marché. 

4.1.1.1 La préservation de la continuité biologique des corridors de végétation 

La fragmentation des habitats perturbe fortement des espèces, qui se retrouvent cloisonnés dans des 
habitats réduits. Dans ce sens, le déboisement des deux rives sera proscrit, cette pratique étant 
dangereuse pour la préservation de l’ensemble des espèces. 

4.1.1.2 Le maintien d’une ripisylve adaptée et diversifiée 

La diversité des milieux est une condition indispensable à la préservation des espèces. Ainsi, une 
ripisylve formée par des essences variées de classe d’âge différentes propose une multitude 
d’habitats adaptés pour les espèces. 
 
Afin de favoriser la préservation des espèces autochtones, les objectifs de gestion de la végétation 
sectorisés (densité, diversité, stabilité, etc.) seront obtenus en éliminant prioritairement les essences 
envahissantes. 
Dans le cas où la densité fixée n’est toujours pas atteinte, la poursuite du traitement se fera en 
éliminant prioritairement les arbres pouvant entraîner des perturbations hydrauliques (embâclement, 
bouchons, etc.), et les arbres majoritairement présents (pour favoriser la diversité des essences). 
 
En ce qui concerne la gestion des espèces envahissantes, il est important de noter que l’on parle bien 
ici d’espèces « envahissantes » et non d’espèces « indésirables ».  
Neuf espèces envahissantes peuvent être concernées par l’objet du marché.  
 
Il s’agit : 
 

- de l’Amorphe buissonnante (Amorpha fruticosa), 
- du Robinier faux Acacia (Robinia pseudoacacia), 
- de l’Erable Négundo (Acer Negundo), 
- de la canne de Provence (Arundo donax), 
- de l’Ailante (Ailanthus altissima), 
- du Buddleia (Buddleja davidii), 
- de la Renouée du Japon (Reynoutria Japonica), 
- du Févier d’Amérique (Gleditsia triacanthos), 
- du raisin d’Amérique (phytolacca Americana). 
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L’intervention « idéaliste » sur ces espèces consisterait à prévoir leur élimination systématique sur 
l’ensemble des cours d’eau. Seulement, la majorité d’entre elles ont une dynamique de croissance 
largement supérieure aux autres. Une élimination radicale d’espèces envahissantes sur un tronçon 
dépourvu d’essences adaptées n’aurait aucune utilité. En effet, l’intervention pourrait au contraire 
dynamiser la croissance de ces dernières, qui coloniseraient davantage la berge.  
 
Dans ce sens, le Syndicat Mixte Ardèche Claire a mis en œuvre une méthodologie d’action sur les 
espèces envahissantes. Celle-ci dépend de leur capacité de colonisation et du potentiel de 
concurrence des espèces adaptées présentes (strate arbustive et/ou arborée). 
Par conséquent, les espèces envahissantes ne seront traitées que lorsqu’une concurrence suffisante 
sera observée sur le site.  

4.1.1.3 Une gestion équilibrée des arbres sénescents ou morts sur pied 

Les arbres sénescents ou morts sur pied ont un intérêt marqué pour la faune, en apportant une 
diversité d’habitats intéressante pour de nombreuses espèces. Les cavités proposées par ces ligneux 
sont utiles pour de très nombreuses espèces.  
 
Ces arbres morts ou dépérissants peuvent toutefois être facilement emportés par les crues et créer, 
selon les secteurs, des perturbations. Ils peuvent également chuter du fait du vent ou par simple 
rupture spontanée.  
 
A l’extrême, la présence de nombreux arbres morts dans une ripisylve peut entraîner un 
appauvrissement ; la diversité des classes d’âge et la capacité de régénération des arbres n’étant pas 
élevées. 
 
Le Syndicat Mixte Ardèche Claire préconise donc le maintien de ces arbres morts ou dépérissants sur 
pied, à l’exception des zones présentants des risques liés aux enjeux humains et/ou matériels et à 
l’exception également des zones vieillissantes où des rajeunissements seront réalisés afin de 
maintenir une bonne dynamique végétale. 

4.1.1.4 Une gestion équilibrée des embâcles 

Les arbres morts tombés, communément appelés “embâcles”, peuvent présenter des effets négatifs 
en période de crue. Transportés par l’eau, ils peuvent obstruer les ouvrages (ponts principalement) et 
entraîner d’importants dégâts.  
Pour limiter cet entassement de bois, l’objectif de traitement de la végétation doit être plus soutenu.  
Au même titre, l’objectif devra également répondre au maintien d’une continuité écologique 
(conservation d'une fine bande de végétation continue au moins sur une des rives). 
 
A l’inverse, en période de basses eaux, ces embâcles peuvent occasionner également des effets 
négatifs : 
 

- Création de barrages pouvant être infranchissables pour les poissons ; 
- Lissage des écoulements contribuant à banaliser les biotopes en présence. 

 
Dans d’autres cas, la préservation des embâcles peut avoir un impact positif sur la régulation des 
crues. Ceux-ci assurent en effet un ralentissement dynamique local qui permet de réduire les pics de 
crue et d’augmenter le temps de transfert des eaux. Ce phénomène est particulièrement intéressant 
au niveau des zones naturelles de dissipation, dans le cadre des actions de lutte contre les 
inondations. 
 
Ainsi, la gestion des embâcles est organisée de la manière suivante, en fonction des enjeux présents 
sur le secteur :  
 

1/ Préservation systématique des embâcles ; 
2/ Billonnage des embâcles laissés sur place ; 
3/ Evacuation des embâcles. 
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4.1.2. LES PRÉCONISATIONS RELATIVES AU MAINTIEN DES ZONES DE DISSIPATION 

Deux types de zones sont identifiées : 
 

- les bras de crues et les bras secondaires de rivière empruntés par l’eau lors des crues ; 
- les zones d’expansion de crues, permettant un ralentissement de l’eau par stockage sur de 
grandes étendues planes. 

 
Le maintien fonctionnel de ces zones naturelles se limite à l’entretien de végétation des entrées et au 
maintien d’une densité élevée d’arbustes, arbres et embâcles dans le reste de la zone afin de 
favoriser le ralentissement de l’eau. Toutefois, ces zones ne doivent pas se fermer complètement, 
sous peine de limiter les capacités d’expansion de la rivière et/ou de créer des ruptures soudaines (de 
barrages de bois morts) lors des crues, risquant d’entraîner un effet de vague vers l’aval. Un entretien 
de la végétation très sommaire doit donc y être opéré. 
 
Dans le cas ou les zones d’expansion de crue présentent des enjeux humains et/ou matériels, 
l’opération doit en revanche permettre de favoriser les écoulements afin de limiter les hauteurs de 
ligne d’eau lors des crues. 
Un traitement de la végétation dans ce cas doit être plus soutenu, notamment sur l’ensemble de la 
zone de dissipation afin de ne pas faciliter la rétention des eaux (ouverture de l’ensemble des bras de 
crues, enlèvement d’embâcles, éclaircie des strates arborées et arbustives, etc.). 
 
Quoi qu’il en soit, une attention particulière sera portée sur le traitement de végétation des entrées de 
bras qui devront être plus large (3 à 4 fois la largeur du bras) et qui devront être orientées du mieu que 
possible dans le sens d’écoulement de ces derniers. 
Il en est de même pour les interventions au droit des entrées de zone d’expansion de crue qui devront 
être beaucoup plus soutenues (densités arbustives et arborées comprises entre 6 et 10 m). 

4.1.3. LES PRÉCONISATIONS RELATIVES À L’AMÉLIORATION DU TRANSPORT SOLIDE 

L’objectif relatif aux opérations de dévégétalisation et de scarification sur les attérrissements est 
double : il permet d’améliorer les écoulements au droit de l’intervention et il contribu à favoriser le 
transit sédimentaire sur les zones déficitaires présentent sur certains secteurs de la rivière Ardèche. 
L’opération consiste dans un premier temps à enlever les végétaux ligneux des atterrissements à 
l’aide de tronçonneuses et débroussailleuses portées ou d’un broyeur forestier si la surface de 
l’atterrissement le justifie. 
 
Dans un second temps, et uniquement sur certains chantiers, une scarification sera intégrée à la suite 
de la dévégétalisation. Elle ne fait pas l’objet du présent cahier des charges (cf. Lot n°5). Elle sera 
effectuée à la pelle mécanique. La totalité des matériaux de l’atterrissement devront être désolidarisés 
sur une profondeur de 1,5 m minimum. Toutes les souches seront arrachées et traitées par brûlage ou 
évacuation pour certaines. 

4.2. LA PRÉPARATION ET LE DÉROULEMENT 

4.2.1. LA PRISE DE CONNAISSANCE DES LIEUX 

Préalablement à la remise des offres, l’entrepreneur est réputé avoir : 
 

- pris connaissance de tous les documents utiles à la réalisation des travaux ; 
- apprécié exactement toutes les conditions d’exécution du marché ; 
- procédé à une visite obligatoire détaillée du terrain et pris parfaitement connaissance de toutes 
les conditions physiques relatives aux lieux des travaux, aux abords, aux reliefs et à la nature des 
terrains déterminant notamment les accès d’engin et l’exécution des travaux à pied d’œuvre, ainsi 
qu’à l’organisation et au fonctionnement du chantier (zones de débardage et de stockage des 
billons de bois). 
Afin de vérifier que l’ensemble de ces éléments a bien été pris en compte, un reportage 
photographique sera demandé au prestataire de service en appui du mémoire technique. 
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L’entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour qu’aucun dommage ne soit causé aux 
ouvrages de toute sorte pendant l’exécution des chantiers. Il ne pourra en aucun cas se prévaloir de la 
méconnaissance d’ouvrages ou de conduites enterrées pour présenter des réclamations en cas 
d’altération en cours de travaux. En outre, tout dommage aux biens ou personne directement ou 
indirectement du aux travaux seront à charge de l’entreprise. 
 
Il est précisé qu’aucune visite de terrain préalable à la remise des offres ne sera organisée. Les 
candidats peuvent toutefois demander des précisions de détail au maître d’ouvrage. Si les précisions 
abordées sont de nature à intéresser l’ensemble des candidats, le maître d’ouvrage se réserve le droit 
de leur envoyer un document de synthèse des réponses apportées. 
 
Les fiches de secteurs indiquées dans le présent DCE notamment les cartes de localisation sont 
considérées comme un élément d’indication et ne sauraient faire foi des limites géographiques 
précises. Celles-ci seront indiquées, voir marquées au sol en rouge par le maître d’œuvre en 
présence du responsable de l’entreprise lors des opérations d’ouverture des chantiers. 

4.2.2. L’ORGANISATION PRÉALABLE AU DÉMARRAGE ET AU COURS DES CHANTIERS 

Les chantiers seront présentés et suivis par les services techniques du Syndicat Mixte Ardèche Claire.  
La prestation sera réalisée conformément aux prescriptions du technicien de rivières.  
 
L'entrepreneur désignera un chef d'équipe compétent, présent en permanence pendant toute la durée 
de chaque chantier, qui sera son représentant et à qui seront donnés, à tout moment par le maître 
d’œuvre, les consignes et ordres de services relatifs à la conduite des opérations. 

4.2.2.1 Une réunion préalable 

Dans le courant du mois de septembre, une réunion préalable de présentation du marché sera 
organisée afin que le Syndicat et le titulaire s’accordent sur les modalités d’installation des chantiers et 
sur les modalités de prévention des risques d’atteinte à la sécurité et à la santé du personnel et à 
l’environnement. 

4.2.2.2 Les réunions de chantier 

Pour chaque chantier, une réunion de terrain sera obligatoirement organisée entre l’entreprise 
mandataire du marché et un représentant du service technique du Syndicat Mixte Ardèche Claire, 
avant de commencer les travaux.  
 
Il s’agira notamment de répondre aux points suivants : 
 

- marquer les végétaux à traiter (la présence du ou des chefs d’équipe qui exécuteront les 
travaux sera indispensable). Au cours de l’avancement du chantier, le maître d’œuvre pourra 
effectuer des marquages intermédiaires supplémentaires si il estime que cela est 
nécessaire (c'est-à-dire lorsque l’intervention dérive de l’objectif de gestion fixé). A l’inverse, il 
pourra demander à l’entreprise de ne pas traiter des sujets qui avaient été initialement 
marqués ; 

Remarque : La fourniture des bombes de peinture utilisées pour le marquage des végétaux à traiter 
sera à la charge du prestataire. 

- repérer les éventuels nids présents sur les hauts jets ; 
- repérer les cavités abritées à l’intérieur des arbres ; 
- observer les arbres morts et dégarnis (poste de repos pour certaines espèces) ; 
- observer le site afin de découvrir d’éventuels terriers et/ou catiches ; 
- définir les accès aux sites afin de limiter au mieux les impacts. 

 
Des visites inopinées de chantier se tiendront durant toute la période des travaux auxquelles sera tenu 
d'assister le chef de chantier. En fonction des observations faites et si la situation le nécessite, le 
maître d’œuvre pourra demander à l’entrepreneur de venir sur place afin de régler d’éventuels 
désaccords.  
 
Une dernière visite de terrain sera effectuée au moment de la réception des travaux sauf si les 
conditions d’interventions n’étaient pas toutes respectées, auquel cas d’autres réunions de terrain 
pourraient être programmées. 
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4.2.2.3 La réception des chantiers 

Chaque chantier fera l’objet d’une réception partielle ou globale sur demande de l’entreprise. Cette 
réception ne sera prononcée qu’après la vérification de la réalisation des prestations demandées. Un 
formulaire d’admission sera alors rempli pour chaque chantier. 
 
Au moment de la réception générale, il s’agira entre autre de vérifier les points suivants : 
 

- le départ de tous les engins ; 
- la remise en état des sites ; 
- l’évacuation des bois si il y a lieu ; 
- la repose des clôtures si il y a lieu ; 
- la remise en état des voies d'accès et fossés. 

4.2.2.4 Les demandes d’autorisation 

Le maître d’œuvre procèdera à une demande d’intervention auprès des services de la police de l’eau 
pour chaque opération programmée dans le lit des cours d’eau. L’approbation des travaux sera 
relative notamment à la présence et à la sensibilité de frayère potentiellement présente dans les 
zones considérées ou à proximité immédiate. 

4.2.2.5 Les relations avec les riverains 

L’objet du marché est l’accomplissement d’une mission de service public d’intérêt général. En ce sens, 
le titulaire du marché se doit de respecter les principes de service public. En particulier, dans une 
optique de transparence, d’accessibilité et de fiabilité, l’entreprise et ses employés présents sur le 
terrain se doivent à minima d’être courtois avec les usagers (habitants, services communaux…) et de 
transmettre les coordonnées du service technique du Syndicat Mixte Ardèche Claire pour toutes 
informations relatives aux chantiers.  
 
Il est rappelé que la discussion et la concertation avec les riverains sont à privilégier.  
Un courrier d’information sera adressé aux riverains par le maître d’ouvrage pour leur indiquer l’objet 
des travaux et les modalités d’intervention et obtenir leur autorisation d’intervenir.  
 
En cas d’interdiction formelle de travaux d’un riverain sur sa propriété, l’entrepreneur est invité à 
quitter les lieux et à en informer immédiatement le maître d’œuvre. Pendant cette période, les travaux 
pourront se poursuivre plus en amont ou plus en aval. 

4.2.3. LA PÉRIODE D’INTERVENTION ET DÉLAI D’ÉXÉCUTION 

Conscients des nombreux atouts écologiques des rivières qu’il gère, le Syndicat Mixte Ardèche Claire 
organise ses chantiers afin de limiter au maximum les perturbations de la faune, notamment lors des 
périodes de nidification et de reproduction. La période d’intervention sera donc réalisée entre début 
octobre et début décembre 2011, soit sur une durée globale de 10 semaines. 
 
La date de commencement des travaux sera obligatoirement comprise entre le 03 octobre 2011 et le 
17 octobre 2011 inclus. 

4.2.4. L’INSTALLATION ET LE REPLI DE CHANTIER 

Sont à considérer comme installation et repli de chantier dont l’entrepreneur devra supporter toutes 
les charges, les travaux réalisés par l’entrepreneur nécessaires à la mise en place des chantiers, à 
l’accès aux chantiers, à leur bon déroulement et à la remise en état des sites après travaux.  
 
Ces travaux comprennent au moins : 
 

- l’amenée de tout le matériel sur site ; 
- la mise en place des aménagements liés aux chantiers et relatifs au matériel et personnel ; 
- la mise en place de panneaux de chantier mobiles (1 panneaux à prévoir par équipe en 

activité). Ces panneaux devront être déplacés au fur et à mesure de l’avancée du chantier ; 
- les mises en place de signalisation, de protection de chantiers notamment aux abords des 

routes, ponts, chemins et réseaux divers (canalisations, lignes EDF, Télécom…) ; 
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- les Déclarations d’Intention de Commencement des Travaux (DICT) à adresser aux 
gestionnaires de réseaux et voirie. Préalablement, le maître d’ouvrage adressera à 
l’entreprise retenue les récépissés de Demande de Renseignement (DR) qui feront l’objet 
d’une demande obligatoire de DICT ; 

- les déclarations d’écobuages à adresser aux communes concernées au moins deux jours 
ouvrés avant le démarrage des feux. Préalablement, le maître d’ouvrage pourra adresser à 
l’entreprise retenue la liste des parcelles cadastrales concernées par les travaux ; 

- la mise en place en permanence d’une motopompe prête à démarrer et installée à proximité 
immédiate des sites de brûlage (en cas d’absence d’eau dans le lit mineur, les équipes 
devront disposer d’extincteurs ou de gros jerricans d’eau) ; 

- le repliement de tout le matériel et la remise en état des différents sites utilisés. 
 
D’une manière générale, les frais engendrés par des équipements, aménagements et travaux, jugés 
nécessaires ou utiles par l’entrepreneur et supplémentaires, même agréées par le maître d’œuvre, 
pour installer le chantier ne sauraient donner lieu à révision des coûts. 

4.2.5. LE DÉROULEMENT DES CHANTIERS 

4.2.5.1 Les prescriptions à appliquer sur le matériel 

L’utilisation des matériels et des engins sur les chantiers concernés devra répondre aux exigences 
suivantes : 
 

- Les engins intervenant sur le chantier devront être maintenus en parfait état ; 
- Le matériel devra être entretenu de manière préventive (étanchéité des réservoirs et circuits 

de carburants, lubrifiants et fluides hydrauliques) ; 
- L’entretien ou la réparation des engins seront interdits sur l’aire de chantier ; 
- Les réservoirs des engins de chantier seront remplis avec des pompes à arrêt automatique ; 
- Les engins devront être systématiquement nettoyés avant et après chaque chantier afin 

d’empêcher l’implantation d’espèces envahissantes vers des sites non contaminés. 
 
Le travail demandé devra systématiquement et impérativement prendre en compte le maintien en 
place d’un maximum de végétation. En conséquence, une équipe d’intervention ne pourra se limiter à 
un seul engin à chaque chantier (l’utilité de l’utilisation de l’appareil sera préalablement validée par le 
maître d’œuvre pour chaque chantier). 
 
De même, le maître d’œuvre imposera à l’entrepreneur les contraintes suivantes relatives à l’utilisation 
des engins sur les chantiers :  
 

- L’ouverture des passages sur les zones de travaux ne devra pas excéder la largeur de 
l’appareil ; 

- Le choix des tracés des passages le long des berges sera obligatoirement convenu entre le 
maître d’œuvre et l’entrepreneur. Il sera déterminé prioritairement en fonction des zones ou la 
présence d’espèces envahissantes est la plus forte et, également en fonction des zones ou 
les espèces de même classe d’age sont les plus observées dans la ripisylve ; 

- La localisation et la superficie des aires de dépôt et de retournement seront obligatoirement 
convenues avec le maître d’œuvre au moment de la visite de présentation des chantiers (un 
marquage au sol à la bombe de peinture pourra matérialiser la limite des zones). 

 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme une faute. 

4.2.5.2 Les prescriptions à appliquer sur les accès aux chantiers 

Pour accéder aux sites de travaux, l’entrepreneur utilisera les voies publiques et chemins existants, 
dans le cadre de la réglementation en vigueur. Il veillera à éviter de causer des dégradations ou 
salissures aux voies empruntées. Si tel est le cas, il devra nettoyer à ses frais les salissures, terres et 
détritus consécutifs à ces travaux. Le délai de remise en état sera indiqué par le maître d’œuvre ou le 
service gestionnaire de la voirie intéressée. 
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A défaut de voies praticables, l’entrepreneur pourra emprunter des propriétés privées sous réserve 
notamment d’éviter de créer des dégradations (ornières, clôtures, cultures, salissures, …) et de 
favoriser dans la mesure du possible l’accès aux parcelles par leurs périphéries. 
Selon les cas, pour permettre le passage des engins vers les berges, l'entrepreneur devra, à sa 
charge, démonter provisoirement des clôtures. Il prendra toutes les dispositions nécessaires pour 
éviter tout accident ou toute fuite d'animaux. Il prendra également en charge la repose de ces 
clôtures.  
Cependant, avant tout passage au travers de terrains privés, une demande de l’entreprise 
auprès du maître d’ouvrage sera obligatoire et devra être étudiée au moment de la visite préalable 
à la réalisation des travaux. Un délai d’une dizaine de jours sera nécessaire pour valider ou non la 
demande de passage. Cette période permettra de convenir d’un accord avec les propriétaires 
concernés. 
 
Lors des travaux, les engins ne devront pas circuler en dehors des zones strictement nécessaires à 
leur exécution et préalablement définies avec le maître d’œuvre. 

4.2.5.3 Les prescriptions à appliquer sur la zone des travaux 

Les prescriptions suivantes devront être appliquées sur l’ensemble des accès et zones concernées 
par les chantiers inscrits au présent marché.  
 
Il s’agit des prescriptions suivantes : 
 

- En aucun cas, les chantiers ne seront quittés en fin de journée en laissant dans le lit ou à 
proximité immédiate, des arbres abattus non façonnés ou des embâcles traités qu’en partie 
(ces derniers pouvant être à l’origine d’embâclement lors de crues soudaines) – le matériel 
sera également déplacé hors du lit mineur après chaque journée d’intervention pour les 
mêmes raisons et également pour éviter d’éventuelles pollutions ; 

- Les déchets issus des travaux (éventuellement les terres souillées par les hydrocarbures) 
seront collectés et évacués vers un site de dépôt adapté ; 

- Les déchets issus notamment des repas pris sur le terrain par le personnel de l’entreprise 
seront évacués ; 

- Les interventions seront systématiquement réalisées hors d’eau, afin d’éviter tout départ direct 
de matériaux fins dans la rivière ; 

- L’allumage des feux, lorsqu’ils seront nécessaires, ne se fera en aucun cas à proximité 
d’arbres vifs et ne pourra pas être entrepris au moyen de pneumatiques et hydrocarbures ;  

- Les foyers de rémanents seront entièrement consumés et parfaitement éteints à chaque fin de 
journée afin d’éviter tout risque de propagation accidentelle d’incendie ; 

- L'entrepreneur sera tenu de veiller à la conservation des bornes cadastrales de limite de 
propriétés privées ou publiques. Les bornes qui seraient arrachées ou recouverte du fait des 
travaux seront rétablies par un géomètre expert et aux frais de l'entrepreneur ; 

- Sauf instructions particulières du maître d’œuvre, les travaux seront exécutés de l’amont vers 
l’aval afin de récupérer les éventuels flottants qui se déposent ; 

- L’entrepreneur prendra toutes les dispositions afin d’assurer le libre écoulement des eaux ; 
- Les travaux devront être effectués chantier par chantier afin de limiter la durée des nuisances 

sur chaque secteur sauf dans le cas de conditions hydrologiques particulières (montée d’eau 
importante, terrain impraticable, …), auquel cas le maître d’œuvre décidera de la possibilité 
ou non d’intervenir sur un autre secteur plus favorable ; 

- Le démarrage de plusieurs secteurs distincts ne pourra s’opérer que s’ils sont traités par un 
nombre équivalent d’agents d’entretien disposant chacune d’un chef d’équipe. 

4.2.5.4 Les prescriptions à appliquer dans le cas de démontage d’arbre 

Les démontages d’arbres auront lieu sur des sites où les habitations, les réseaux, la voirie,…, les 
arbres avoisinants ne permettent pas l’abattage direct ou à l’aide d’un tracteur forestier. Si la dépose 
des réseaux ou l’interruption de circulation n’est pas possible, il sera alors nécessaire d’effectuer le 
démontage des arbres concernés. La localisation exacte des arbres se fera lors de la présentation des 
chantiers. 
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 Les contraintes d’exécution : 
 
L’abattage sera effectué avec toutes les précautions d’usage, par tous les moyens manuels ou 
mécaniques à la convenance de l’entrepreneur, sous réserve néanmoins d’un accord du maître 
d’œuvre. Ce dernier se réserve le droit d’interdire les moyens ou les méthodes susceptibles de porter 
un quelconque préjudice, immédiat ou à terme à l’environnement ou aux infrastructures proches. Pour 
ces mêmes raisons, il pourra être demandé à l’entreprise de procéder au démontage complet de la 
charpente au moyen de cordages.  
Les employés affectés à cette tâche devront présenter toutes les références, formation et matériel 
nécessaire.  
Toute opération d’abattage ou de démontage sera interdite par jour de grand vent, de pluie ou de gel. 
 
 Le mode d’exécution : 
 
Le démontage du houppier se fera en commençant par la suppression des branches basses qui 
gêneraient la descente des branches supérieures. Leur descente en chute libre ne pourra être 
effectuée que lorsqu’il n’y aura aucun risque d’accident ou de dégradation sous ou aux abords des 
arbres concernés. L’entrepreneur devra veiller à ce que les branches ne basculent pas ou ne soient 
pas retournées lors de leur chute. L’ensemble de la charpente ayant été démontée, le tronc sera 
ensuite débité en tronçons jusqu’au niveau du sol. 

4.2.5.5 La gestion des produits de coupe et des rémanents 

 
 La gestion des produits de coupe : 
 
La réalisation des interventions de traitements de la végétation implique la mise en place d’une 
stratégie de gestion des produits de coupe et des rémanents.  
 
Ainsi, Le bois coupé de diamètre supérieur à 8 cm est géré, en fonction des enjeux présents sur le 
secteur, de la manière suivante : 
 

- 1/ billonnage sur place en 1 m (généralement sur les zones naturelles) ; 
- 2/ billonnage en 0,5 m et rangement en haut de berge (généralement sur les zones 
aménagées) ; 
- 3/ évacuation vers un site de dépôt adapté (généralement sur les zones urbaines). 

 
Les abattages seront effectués de manière à ne pas provoquer de dégâts aux constructions, aux 
réseaux notamment aériens ainsi qu’à éviter d’endommager les arbres à conserver.  
 
A ce sujet, si l’entreprise effectue des travaux non conformes que ce soit des travaux effectués hors 
zone de travaux ou ne respectant pas les prescriptions générales au lot ou spécifiques au chantier 
précisées à l’ARTICLE 3 du présent CCTP, une remarque orale sera d’abord émise par le service 
technique du Syndicat Mixte Ardèche Claire au conducteur de travaux. Si aucune modification n’était 
mise en œuvre, une remarque écrite sera transmise au responsable de l’entreprise par le service 
technique du syndicat, si aucun changement n’est constaté, la remarque suivante sera assortie d’une 
pénalité équivalente à 20% du prix forfaitaire du chantier concerné en € H.T. ainsi que les remarques 
s’en suivant. 
 
De la même façon, toute blessure ou abattage inutile et non justifié entraînera une remarque. Si la 
situation se reproduit à nouveau, une pénalité de 50.00 € sera donnée  par arbre suplémentaire. En 
cas de dégradation abusive de la végétation, il pourra être exigé à l’entrepreneur de procéder aux 
replantations nécessaires à la remise en état des lieux. Ceci sans préjudice du remboursement de la 
valeur d’avenir au propriétaire de l’arbre en cas de réclamation de ce dernier.  
 
Dans tous les cas, selon l’importance et la fréquence des non conformités constatées, le maître 
d’ouvrage arrêtera le chantier sur le champ aux dépens de l’entreprise avec mise en demeure 
d’apporter la garantie du respect des mesures de précaution et de la bonne exécution des travaux 
(modification de l’organisation des effectifs de l’équipe, formation interne, ...) dans un délai fixé. La 
reprise des travaux sera, le cas échéant, ordonnée par un ordre de service. 
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En cas de risque ou de danger, l’entreprise informera le maître d’œuvre  afin qu’ils valident ensemble 
la solution la mieux adaptée (étêtage ou démontage via une équipe d’élagueur, câblage à l’aide d’un 
tracteur forestier, ...). 
 
Ces abattages seront effectués dans les règles de l’art avec des engins de coupe bien affûtés. Ils 
seront effectués de manière à conserver des souches non blessées afin qu’elles puissent rejeter 
convenablement. Les souches seront arasées le plus possible parallèlement à la pente du terrain 
naturel et ne seront jamais arrachées de la berge (sauf cas eceptionnel – souche déstabilisée par 
exemple). 
 
En ce qui concerne le déplacement du bois sur la berge, des interventions de débardage à l’aide d’un 
tracteur forestier pourront s’effectuer selon les chantiers (cf. ARTICLE 3 du présent CCTP pour 
connaître les secteurs concernés par l’utilisation d’un tracteur forestier) dans le cadre d’interventions 
sur des arbres de gros diamètre. Une concertation préalable aux travaux avec les services techniques 
du syndicat devra permettre de définir et de valider les modalités d’intervention. 
 
Rappel : Toute demande d’avenant liée à des modifications significatives du chantier, devra être 
signalée par le titulaire lors de la visite de marquage. Toute intervention avant la signature de l’avenant 
par le maître d’ouvrage ne sera pas considérée. 
 
 La gestion des rémanents :  
 
La gestion des rémanents de coupe (bois de diamètre inférieur à 8 cm) est également définie en 
fonction des enjeux présents sur le secteur.  
 
Lors des interventions, il conviendra de laisser une partie de ces bois morts au sol, afin d’améliorer les 
conditions écologique du milieu. 
 
Ensuite, le protocole de gestion sera réalisé de la manière suivante :  
 

- 1/ non élimination des rémanents ; débrisage sur place (zones généralement naturelles non 
accessibles avec un broyeur – interventions ponctuelles) ; 
- 2/ broyage des rémanents (zones généralement aménagées et urbaines ou naturelles 
également – accessibles avec un broyeur) ; 
- 3/ brûlage des rémanents (zones aménagées et urbaines – non accessibles avec un 
broyeur). 

 
Lorsque les rémanents ne seront pas éliminés (protocole de gestion n°1/), ils seront laissés sur place 
en prenant soin de les couper en petites tailles (20/30 cm) et de bien les répartir le plus à plat possible 
sur la zone de chantier. 
 
Les chantiers où l’incinération des végétaux est nécessaire (protocole de gestion n°3/) seront réalisés 
en dehors de la période comprise entre le 1er juillet et le 30 septembre, pour laquelle l’écobuage est 
interdit. De même, les feux devront obligatoirement être consumés ou éteint avant 16h00 de chaque 
journée. 
 
Après l’incinération complète et l’extinction des feux, les cendres résiduelles seront dispersées afin de 
limiter les concentrations en phosphore.  

4.2.5.6 La gestion des embâcles 

L’entrepreneur devra procéder à l’enlèvement de tous les embâcles désignés par le maître d’œuvre.  
 
Dans certain cas il sera préférable : 
 

- de débiter une partie de l’embâcle dans le lit du cours d’eau pour en faciliter l’évacuation ; 
- de ne traiter que la partie dépassant du fond du lit dès lors que la partie au niveau du fond du 
lit sera stabilisée par l’accumulation des sédiments. 
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L’extraction des embâcles dans le lit du cours d’eau ou sur les berges sera selon les cas réalisée à 
l’aide d’un tracteur forestier et/ou d’une barque. 
 
Lors du treuillage, l’entrepreneur veillera de ne pas endommager : 
 

- La berge en évitant les coups de béliers ; 
- La végétation en place ; 
- Les ouvrages et les fondations d’ouvrages lorsqu’ils seront présents. 

4.2.5.7 Les prescriptions à appliquer sur l’évacuation des produits de coupe 

L’opération considérée vise à dégager le bois présentant des risques sur les zones à enjeux 
(habitations, campings, ouvrages, …). 
 
Les bois traités devront être stockés : 
- soit en bord de chemin carrossable au droit ou à proximité immédiate des parcelles concernées 

par les arbres abattus ; 
- et/ou soit au droit de places de dépôt aménagées, déterminées préalablement par le Maître 

d’Ouvrage.  
 
Le bois entreposé sera mis à disposition des propriétaires riverains sur une durée d’environ un mois. 
Passé ce délai, l’entreprise aura à sa charge l’évacuation du bois qu’elle devra mener sur un site de 
dépôt adapté.  
 
Il est à noter que dans le courant du mois de septembre, le syndicat organisera une réunion de 
présentation pour chaque chantier avec les propriétaires concernés par les travaux. Ce n’est qu’à ce 
moment là qu’il saura si les propriétaires riverains sont intéressés pour récupérer le bois. 

4.2.5.8 Les prescriptions à appliquer sur le débroussaillage des végétaux 

L’opération consiste en du traitement de végétation dont le diamètre est inférieur à 5 cm. Il ne s’agira, 
en règle générale, que de coupe des tiges dures faisant obstacle à l’écoulement ou encore d’éclaircie 
de cépées de saule dont les branches peuvent également retenir les embâcles lors des crues.  
 
Les coupes rases seront proscrites à l’exception de certains atterrissements et/ou de certains bras de 
crue (cf. ARTICLE 3 du présent CCTP pour connaître les secteurs concernés).  
Ce type d’intervention pourra aussi être effectué pour la réalisation d’accès aux véhicules de chantier 
et/ou au passage des ouvriers ainsi que pour permettre de faciliter certains abattages délicats. 
 
Enfin, pour atteindre les objectifs de densité définis à l’ARTICLE 3 du présent CCTP, il sera demandé 
de traiter prioritairement les espèces envahissantes de manière raisonnée afin que les espèces 
adaptées présentes puissent concurrencer ces dernières. 

5. ARTICLE 5 – MATERIEL UTILISE 

Lors de la réalisation des travaux de traitement de la végétation, le Syndicat Mixte Ardèche Claire 
veille à ce que les matériels utilisés soient les plus adaptés à la préservation de l’environnement. Les 
interventions préconisées relèvent dans la plupart des cas de techniques forestières : abattage, 
élagage, coupe sélective d’arbres, rééquilibrage, débroussaillage, recépage, et font en général appel 
à des moyens légers et semi-manuels. Ces opérations permettent d’affecter le moins possible la 
stabilité des berges et du lit des cours d’eau considérés. 
 



CCTP – Marché de traitement de la végétation et de scarification des atterrissements 
Année 2011 

Syndicat Mixte Ardèche Claire  22/23 

Les moyens ainsi préconisés sont les suivants : 
 

- tronçonneuses pour l’abattage et le façonnage et débroussailleuses portatives pour le 
traitement d’essence de petit diamètre (canne de Provence, Renouée du Japon, ...) : elles 
doivent être conforment à la réglementation française en vigueur. L’entretien régulier ainsi que 
le renouvellement adapté selon l’utilisation de ces machines permet de les maintenir en 
excellent état de fonctionnement (très bonne étanchéité, niveau sonore conforme, etc.). 
L’huile de chaîne utilisée pour ces machines doit être de l’huile biodégradable, ce qui diminue 
considérablement l’impact sur l’environnement ; 

- broyeur de végétaux permettant l’élimination des rémanents de coupe : son utilisation permet 
d’éviter les perturbations liées à l’écobuage ; 

Remarque : le broyeur devra obligatoirement être adapté aux zones d’accès difficiles. Il pourra 
être monté sur chenille ou porté sur engin forestier ou agricole. Mais en aucun cas, il ne sera 
tracté par un véhicule routier type 4X4 ou utilitaire. 
- outils complémentaires : tire fort, tronço-treuil, croissant et tout autre outil manuel. 

 
Des moyens plus lourds selon les types de travaux sont parfois nécessaires. En effet, lorsque des 
arbres de diamètre important ou des embâcles volumineux sont à traiter, l’utilisation d’un tracteur 
forestier ou bien d’une pelle mécanique peut permettre de débarder ou dégager le bois beaucoup plus 
facilement. Le tracteur forestier peut également être utile pour l’aide à l’abattage d’arbres délicats ; à 
ce titre, l’installation et le fonctionnement des treuils et systèmes d’accrochage doivent être conformes 
aux règles de l’art. 
 
Cependant, ces engins doivent être utilisés qu’en cas de réelle utilité, ces derniers ayant un impact sur 
l’environnement. Leur présence ou non sur un chantier est renseignée dans le détail technique de 
chaque chantier (cf. ARTICLE 3 du présent CCTP). Néanmoins, dans certains cas où son utilisation 
n’était pas prévue initialement, l’emploi de ce type de matériel pourra faire l’objet d’une concertation 
entre le maître d’ouvrage et l’entreprise afin d’évaluer son réel besoin. 
De même l’utilisation éventuelle d’un broyeur forestier, d’un gyrobroyeur ou d’une épareuse dans le 
but d’améliorer les capacités de rendement du broyage des végétaux sera soumise à l’approbation du 
maître d’œuvre. Il en est de même dans le cas de l’utilisation d’un porteur forestier pour l’aide au 
débardage du bois. 
 
Enfin, dans les cas où le chargement et l'évacuation de bois vers un site de traitement ou de 
valorisation adapté seront nécessaires, ils devront s’effectuer soit : 

- par l'intermédiaire d'un porteur (type 4x4 ou 6x4 homologué pour pouvoir rouler sur route) 
équipé d'une grue de chargement ; 

- par l'intermédiaire d'un camion remorque équipé d'une grue de chargement. 
 
Dans la remise de son offre, le candidat devra fournir dans son mémoire technique, l’ensemble 
des fiches techniques des matériels qui seront utilisés dans les chantiers du présent marché. 

6. ARTICLE 6 – SECURITE 

6.1. SUR LE PERSONNEL DES CHANTIERS ET DES PERSONNES EXTERIEURES 

Pendant toute la durée des travaux, la législation du travail sera strictement respectée par 
l’entrepreneur. Une attention particulière sera également portée sur les problèmes de sécurité du 
chantier tant pour les personnels que pour les personnes extérieures et les riverains. 
 
L’entreprise devra assurer la sécurité du chantier vis à vis des travailleurs notamment par le port 
obligatoire des Equipements de Protection Individuels (casques avec visière et atténuateurs de bruit, 
chaussures anti-coupures, gants, pantalons anti-coupures, …). De même, selon les cas, le personnel 
devra s’équiper de harnais de sécurité ou de gilets de sauvetage. 
Elle devra également assurer la sécurité des potentiels usagers intervenants sur les zones de travaux 
notamment par la mise en place d’une signalisation ou d’un périmètre de protection. 
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6.2. SUR LES VARIATIONS DE DÉBITS 

Le Syndicat Mixte Ardèche Claire a signé une convention avec EDF-GEH (Groupe d’Exploitation 
Hydraulique) Loire Ardèche concernant les débits à l’aval des aménagements des Salelles et de Pont 
de Veyrières (annexe 1 du CCAP).  
 
Le Syndicat Mixte Ardèche Claire s’est engagé : 

- à prévenir EDF-GEH, 5 jours au moins avant le commencement d’un chantier, de la présence 
de travailleurs dans le lit du cours d’eau ; 

- à faire suivre par fax aux 2 aménagements EDF, 5 jours au moins avant le commencement 
d’un chantier, une fiche renseignant le nom de l’intervenant, les dates prévues de début et de 
fin d’intervention et le tronçon concerné ; 

- à signaler la fin des travaux à EDF-GEH. 
 
Le titulaire du marché devra quant à lui : 

-  préciser au Syndicat Mixte Ardèche Claire les coordonnées téléphoniques d’une personne 
responsable présente sur le chantier ; 

- rester joignable durant les périodes des travaux ; 
-  s’informer chaque jour d’intervention dans le lit des cours d’eau en aval de ces ouvrages 

auprès des gestionnaires des ouvrages : contact à 8h00 et 12h00 ou 14h00 (coordonnées 
dans la convention en annexe) afin d’obtenir les débits instantanés délivrés dans les heures 
précédentes (temps de transfert des eaux à estimer entre le barrage concerné et la zone 
d’intervention). 

 
L’entreprise prend sous sa responsabilité exclusive toutes les mesures propres à assurer les 
conditions de sécurité des personnes, notamment à prévenir les accidents pouvant résulter des 
variations des débits qu’elles soient naturelles (en cas de crue, de forte pluie, de fonte des neiges…) 
et/ou artificielles (lâchures des barrages). A cet effet, l’entreprise titulaire mettra en œuvre à ses frais 
et sous sa responsabilité les dispositifs d’information du personnel et des tiers pouvant se trouver sur 
le chantier relatifs à la variation des écoulements. 

6.3. SUR LES MESURES RELATIVES AUX MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENTS 

Le titulaire du marché utilise et stationne son matériel sur le périmètre du chantier à ses risques et 
périls. 
Il devra tout mettre en œuvre pour éviter les pollutions des rivières et cours d’eau en particulier par les 
carburants des engins. 
 
En cas de pollution accidentelle des eaux, il faut tenir compte du caractère évolutif de la situation et 
assurer une collecte continue des informations afin de permettre un suivi de la pollution. 
 
Un plan d’intervention pourra être élaboré de manière à définir : 

- les modalités de récupération et d’évacuation des substances polluantes, facilitées par 
l’assèchement de la zone de travaux, ainsi que le matériel nécessaire au bon déroulement de 
l’intervention ; 
- un plan des accès permettant d’intervenir rapidement ; 
- la liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (Service de la Police de l’Eau - 
DDT, ARS, ONEMA, Syndicat Mixte Ardèche Claire, …) ; 
- les circonstances de l’accident (localisation, nombre de véhicules impliqués, nature et 
quantité des matières concernées). 

 
 
 

A …………………………………, le ………………………………… 

 
 

         Signature du titulaire 

 
 
 


